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Poursuivant les etudes entreprises par la Commission 
dans ce domaine des son etablissement, les membres de la 
Commission des Afjaires sociales se sont reunis le 3 mai I956, 
a Bruxelles, et le 8 Mai I956, a Strasbourg, souslapresidence 
de M.G. M. NEDERHORST, President de la Commission, pour 
examiner, a la lumiere des informations recueillies par une 
delegation de la Commission au cours de sa mission d' etude 
en France et en Italie, les probtemes de la readaptation de 
la main-d'ceuvre dans les industries de la Communaute. 

M. A. BERTRAND avait ete designe comme rapporteur 
lors de la reunion du I4 novembre I955 a Luxembourg . 

La Commission a adopte le present Rapport a l'una
nimite au cours de sa reunion du 4 fuin I956 a Bruxelles . 

Etaient presents: M. NEDERHoRsT, President, 
M. PELsTER, Vice-President, 
M. BERTRAND, Rapporteur, 
ll.flle KwMPE, 

MM. AMADEO, BIRKELBACH, CHARLOT, 

FoHRMANN, GAILLY, HAZENBOSCH, KoPF, 

LENZ, MARGUE, ScHIAVI et VANRULLEN. 

Conformement au § 3 de l' article 38 du Reglement, 
M. MuTTER suppteait 111. PLEVEN . 
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RAPPORT 

presente par M. A. BERTRA?\D 

sur 

les problemes de la readaptation de la main-d'ceuvre 

dans les industries de la Communaute. 

I- INTRODUCTION 

Jf ndemoiselle, 111 essicurs, 

1. Il semble que l'on puisse facilement affirmer que les dispositions du Traite en 
mati(\re de readaptation de la main-d'oeuvre constituent l'une de ses innovations 
majcures et, en tant qu'affirmation d'un principe, l'une des plus heureuses. 

Ilne faut pas non plus oublier que: 

«Associces a la place faite aux travailleurs dans les institutions de la Communaute, 
notamment au Comite consultatif et dans les associations utilisees comme relais par 
la Haute Autorite, et jointes aux regles concernant les salaires, les dispositions sur la 
readaptation, tant en periode normale qu'en periode de transition, representent I' apport 
majeur du Traite dans le domainc social». (1) 

C'est done la premiere fois qu'une revolution economique s'effectue en tenant 
compte des travailleurs, et non pas seulement des conditions du marche. 

2. On avait prevu que l'ouverture du Marche Commun entrainerait 1a transfor-
mation de certaines entreprises ou leur elimination en raison de leur faihle rende-

(1) Rapport de la DC·legation fran<;aise sur le Traite institmnt Ia C. E. C. A. 
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ment et, afin de remedier aux consequences qu' entra1neraient pour la main-d'oeuvre 
la rationalisation, la modernisation ou la fermcture de certaines entreprises, on a 
insere dans le Traite deux dispositions qui reglementent expresscment cette matiere. 

J. En ce qui concerne la periode transitoire, il est prevu ( § 23 de la Convention 
relative aux Dispositions transitoires) que, au cas oi1 les consequences que comporte 
l'etablissement du Marche Commun placeraient certaines entreprises ou parties 
d'entrepriscs dans la nl>cessit<~ de cesser ou de changer leur activite, les gouverne
ments interesses ct les entreprises elles-memes pourront, avec le concours de la 
Haute Autorite, beneficier de moyens qui leur permettent de faire face au ch6mage 
et de preparer la readaptation de la main-d'ceuvre licenciee. La disposition en ques
tion prevoit que les possibilitcs de reemploi de la main-d'ceuvre ainsi rendue dispo
nible peuvent etre recherchees par le financement de programmes de transformation 
ou de creation d'activites nom·elles, soit dans les industries du charbon et de l'acier, 
soit dans d'autres industries. 

4· En second lieu, et ceci pour toute la duree du Traite (v. article 56), des reme-
cles analogues aux precedents ont c'te prcvus au cas ou !'introduction de proced6s 
techniques ou d'c:quipements nouveaux aurait pour consequence une reduction ex
ceptionnellement importante des besoins de main-d'ceuvre cle l'industrie du charbon 
ou de l'acier entrainant dans une ou plusieurs regions des difficultes particulieres 
dans lc n§emploi clc la main-cl' ceune rendue clisponible. 

s. Les deux articles sus-mentionncs constituent, d'autre part, la consequence 
logique des dispositions de caractere general contenues a l'article 2 et prescrivant 
que, pour realiser les objectifs economiques, la Communaute doit veiller a sauvegar
der la continuiti de l' enzploi. 

6. Nous avons vu que, dans les deux hypotheses prevues par le Traite, les mesu-
res destinees a venir en aide ~l la main-d'ceuvre rendue disponible sont en principe 
les memes. II faut souligner a cet egard !a restriction fondamentale imposee par le Traite 
a !'intervention de la Haute Autorite aussi bien dans !'hypothese prevue ~l !'article 
56 que dans celle du § 23: la Haute Autorite ne peut, en effet, participer aux charges 
de la readaptation qu'a la demande des gouvernements interesses. 

;. Voyons maintenant dans quelle direction peut s'exercer, lorsqu'elle a ete 
sollicitee, !'intervention de la Haute Autoritc. 

Avant tout, la Haute Autorite peut contribuer a creer un rcemploi productif 
de la main-d'ceuvre rcndue disponible. A cet egard, nons apcrcevons une premiere 
distinction entre l'article 56 et le § 23. En effet, ce dernier prevoit que les gouverne
ments intcressC.s prc·sentent les programmes tenclant a la crc~ation cl'activites nou-
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velles; il prescrit en outre ala Haute Autorite d'accorder de preference ces facilites 
aux programmes soumis par les entreprises amenees a cesser leurs activites du fait 
de l'etablissement du Marche Commun. 

8. La Haute Autorite peut cooperer ala realisation des objectifs ci-dessus indi-
ques, soit dans les industries de la Communaute, soit moyennant la creation d'ac
tivites nouvelles. 

Indubitablement, la creation de nouvelles activites exige la solution de pro
blemes qui touchent l'economie generale des Etats interesses. Dans la presente phase 
d'integration partielle, il appartient done essentiellement aux gouvemements de 
juger quelles sont les activites nouvelles qui doivent etre favorisees afin d'absorber 
la main-d'reuvre provenant des industries du charbon et de l'acier. 

Dans ce cas, la contribution de la Haute Autorite peut revetir la forme du 
pret et celle de la garantie. 

9· La Haute Autorite peut en outre consentir ala main-d'reuvre une aide non 
remboursable entre la periode ou celle-d a cesse toute activite et celle ou elle a ete 
reengagee pour le meme travail ou dans une autre activite. On prevoit done lever
sement d'indemnites d'attente ainsi qu'une participation aux frais de transfert et 
a la reeducation professionnelle. 

Il est dit dans cet ordre d'idees: 

«En ce qui concerne l'octroi d'une aide non remboursable, elle est subordonnee, sauf 
derogation autorisee par le Conseil ala majorite des deux tiers, au versement par l'Etat 
interesse d'une contribution speciale, au moins equivalente. L'interet propre de cet 
Etat ala sauvegarde de l'emploi justifie la contribution qui lui est demandee, en meme 
temps que cette disposition tendra a introduire dans les legislations nationales une 
conscience plus aigiie des necessites de la readaptation, dans l'interet, a la fois, de la 
main-d'ceuvre et du progres de l'economie. La contribution de l'Etat interesse doit etre 
independante des prestations normales de Securite sociale: si, en effet, les prestations 
prevues par les legislations nationales en cas de chomage etaient prises en compte, la 
regie posee aurait signifie que la Haute Autorite pouvait doubler ces prestations; il en 
serait resulte que cette intervention aurait ete la plus importante la ou elle etait la 
moins necessaire, et inversement la plus faible, la ou il y en avait le plus grand besoin. 
L'intention du texte est au contraire de prevoir des prestations additionnelles pour la 
main-d'ceuvre, en contrepartie du progres technique plus intense et plus rapide que 
l'etablissement du Marche Commun doit rendre possible dans les industries du charbon 
et de 1' acien. (1) 

Dans ce cas, le versement de la Haute Autorite sera effectue au debit du 
fonds du prelevement . 

(1) Rapport de la delegation fran<;aise sur le Traite C. E. C. A. 
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Il est rappele en outre que le § 23 contient un clement de plus que l'article s6. 
En effet, il y est prcvu que la Haute Autorite pent contribuer, par des allocations aux 
entreprises, a assurer le paiement de leur personnel en cas de mise en conge tempo
raire necessitee par leur changement d'activite. 

IO. L'application de l'article s6 et du § 23 est liee a !'application des autres nor
mes du Traite, en particulier a. celles qui se rapportent aux investissements d'une part, 
et aux rapports entre la Haute Autorite et les gouvernements, entreprises, travail
leurs, utilisateurs et negociants d'autre part, (art. 46 et 54). Enfin, la libre circulation 
de la main-d'ceuvre a l'intcrieur de la Communaute, telle qu'elle est prevue a I' article 
6g, peut constituer un des elements de la politique de readaptation. 
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II- POLITIQUE SUIVIE PAR LA HAUTE AUTORITE EN MATIERE 

DE READAPTATION EN CE QUI CONCERNE LES DEMANDES SOUMISES 

PAR LES GOUVERNEMENTS INTERESSES. 

II. Il ressort de l'examen des documents publies ace sujet par la HauteAutorite 
que les demandes d'intervention suivantes ont ete presentees, jusqu'au ler avril 1956, 
par les Gouvernements interesses en application du § 23 de la Convention ou de l'art. 
56 du Traite: 

date entreprises nombre d'ouvriers 

1) FRANCE 

a) pom les mines de charbon 

1953 

1953 

1955 

Societe des Houilleres de Fraises-Unieux 
a Saint-Jean-Bonnefonds (Loire) 

Charbonnages de France (transfert de mineurs du Centre-Midi 
en Lorraine) 

Deux mines appartenant ala Cie des Forges de Chatillon, 
Commentry et Neuves-Maisons 

b) pour les mines de fer 

1955 

1955 

Mine d'Halouze appartenant ala Cie des Forges de 
Cha.tillon, Commentry et Neuves-Maisons 

Mines de la Tet (Pyrenees orientales) 

c) pour la siderurgie 

1954 

1955 

1955 

1955 

1955 

1955 

1955 

C.A.F.L. (Cie des Ateliers et Forges de la Loire) 

Ets Bessonneau a Angers (Maine & Loire) 

Cie des Forges d'Audincourt a Audincourt (Doubs) 

Societe des Forges d'Hennebont a Hennebont (Morbihan) 

Ets J.J. Camaud a Basse-Indre (Loire Inferieure) 

Usine d'lsbergues (Pas-de-Calais) appartenant ala Cie des 
Forges de Chatillon, Commentry et Neuves-Maisons. 

Usine de Pamiers (Ariege) 

150 

5 000 

665 

92 

248 

1 500 

221 

188 

395 

700 

82 

52 
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date entreprises nombre d'ouvriers 

2) ITALIE 

a) pour les mines de charbon 

1955 Mines de Sulcis (Sardaigne) 1 985 

b) pour la siderurgie 

1953 Diverses entreprises et groupes d' entreprises 8 000 

3) BELGIQUE 

a) pour les mines de charbon 

1954 Mines du Borinage 1 100 

I2. Les demandes suivantes n'ont pas etc favorablement accueillies par la Haute 
Autorite, celle-ci estimant que les conditions d'application n'etaient pas reunies: 

date entreprises 

FRANCE 

a) pottr les mines de charbon 

1953 Societe des Houilleres de Fraise-Unieux a Saint-Jean
Bonnefonds (Loire) 

nombre d'ouvriers 

150 

Cette demande n'a pas ete acceptee par la Haute Autorite du fait que les 
allocations de chomage versees par le Gouvernement fran<;ais ne peuvent etre con
siderees comme une contribution speciale au sens du § 23 de la Convention. 

date entreprises nombre d'ouvriers 

b) pour les mines de fer 

1955 Mine d'Halouze appartenant ala Cie des Forges de Chatillon, 
Commentry et Neuves-Maisons 

c) pour la siderurgie 

1955 

1955 

Usine d'Isbergues (Pas-de-Calais) appartenant ala Cie des 
Forges de Chatillon, Commentry et Neuves-Maisons 

Usine de Pamiers (Ariege) 

92 

82 

52 

IJ. Des accords ont ete conclus entre la Haute Autorite et le Gouvernement fran-
fais pour les cas suivants de readaptation: 
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a) Transfert de mincurs du Centre-I'vfidi vcrs la Lorraine (v. annexes I ct V) 

Au cours du mois de mars I953, la Haute Autorite a favorablement accueilli 
nne demande clu Gouvernement franc;:ais concernant l'octroi cl'une aide non rem
boursable pour la realisation d'un programme des Charbonnages de France, compor
tant le reemploi, au cours d'une periocle de 3 ans, cl'environ s.ooo mineurs du Centre
Midi de la France vers les Houilleres de Lorraine. 

La Haute Autorite a decide d'accorder une aide non rcmboursable d'environ 
I milliard de francs franc;:ais couvrant la moitie des depenses, le Gouvernement fran
c;:ais s'engagcant a couvrir l'autre moitie. 

Les d<~pcnscs prcvues comprennent: 

- les paiements d'une indemnitc de reinstallation de 200.000 francs fran
c;:ais pour un mineur, pere de famille et de 75.ooo pour un mincur celibataire; 

- les frais de clemenagement et de transport des ouvriers appeles a se de
placer. 

Pour organiser le depart volontaire d'un mineur du Bassin Ccnre-Midi vers 
le Bassin de la Lorraine, on a instituc des commissions locales composces de represen
tants des travailleurs ct des Directions des Houilleres et une commission centrale a 
Paris a laquelle participera un representant de la Haute Autorite. 

Ces dispositions ont ete ulterieurement ctendues aux ouvriers des deux mines 
non nationalisces appartenant ala Cie des Forges de Chatillon, Commentry et Neu
ves-Maisons. 

Au debut clu mois de juillet I955, le Gouvernement franc;:ais informa la Haute 
Autorite que les Charbonnages de Francese trouvaient dans I' obligation de proceder 
a des licenciements dans les Bassins du Centre-Midi. Il proposait, en consequence, les 
modalites suivantes: 

r. Les licenciements ne toucheront que des ouvriers reconnus aptes a etre 
embauches par les Houilleres de Lorraine et auxquels un emploi aura ete 
prealablement offert dans ce bassin. 

2. Les travailleurs qui accepteraient de se rendre en Lorraine durant la pe
riode de preavis precedant le licenciement beneficieraient des memes avanta
ges que les ouvriers volontaires (2oo.ooo francs franc;ais pour les travailleurs 
chefs de famille et 75.000 pour les celibataires). 

3. Ceux qui auraient refuse de quitter leur region pourraient etre licencies, 
mais obtiendraient le benefice d'aides financieres analogues a celles qui sont 
accordees aux travailleurs de certaines entreprises siderurgiques: 

- prise en charge des frais de reeducation professionnelle; 

IS 



- paiement des frais de deplacement et de demenagement, allocation d'une 
indemnite de reinstallation; 

- paiement d'indemnitcs d'attente. 

La Haute Autorite a acceptc ces propositions sous certaines conditions. Apres 
!'adoption de ces nouvelles modalitcs, une quarantaine d'ouvriers ont du etre licen
cies entre juillet et octobre 1955. 

La Haute Autorite a, d'autre part, declare de nouveau qu'elle etait prete a 
examiner a\·ec le Gouvernement franc;ais l'utilite d'accorder sa garantie financicre 
pour faciliter des transformations d' entreprises ou des creations d' activites nouvelles, 
en vue d'assurer, sur place, le rcemploi productif de la main-d'ceuvre appelee a chan
ger d'emploi. 

b) Readaptation dans la siderurgie. 

Le 29 juillet 1954, la Haute Autorite a donne son accord a la demande du 
Gouvernement fran<;ais pour assurer, a frais partages, le maintien de l'emploi et la 
readaptation de r.soo travailleurs de la Cie des Ateliers & Forges de la Loire. Le 
cout total de cette operation a etc 6valu6 a environ 300.000.000 de francs fran<;ais. 

L'accord entre la Haute Autoritc et le Gouvernement fran<;ais prevoit que, 
pendant la duree des transformations prevues, les travailleurs percevront le salaire 
de base de leur categoric professionnelle, y compris les prestations sociales y afferen-
tes, pour un horaire hebdomadaire de 40 heures. Ils pourront etre employes, soit a '' 
des travaux d'utilite generale a l'interieur de l'entreprise ou n'interessant qu'en par-
tie la rentabilite de celle-ci, soit a des stages de formation professionnelle dans un 
centre d'apprentissage ou sur le tas (voir annexes II et III). 

Durant le premier semestre 1955, la Haute Autoritc a accueilli favorablement 
les demandes du Gouvernement fran<;ais concernant les entreprises suivantes: 

Cie des Forges d'Audincourt, Usine d'Audincourt (Doubs) (r88 ouvriers); 

Ets J.J. Carnaud, a Basse-Indre (Loire-Inferieure) (700 ouvriers); 

Societe des Forges d'Hennebont a Hennebont (Morbihan) (395 ouvriers); 

Ets Bessonneau a Angers (Maine & Loire) (zzr travailleurs). 

Le nombre previsible des ouvriers touches par l'arret d'ateliers dans ces 
entreprises a ete evalue a environ r.sso. Les credits ouverts, au titre de l'aide non 
remboursable, par la Haute Autorite et lc Gouvernement fran<;ais s'elevent a zrs 
millions de francs fran<;ais. 

Les travailleurs licencies par les 4 entreprises interessees auront droit, pen
dant clouze mois, a une indemnite degressive d'attente, basee sur leur salaire ante
rieur, dont la degressivitc a ete amenagee pour inciter les ouvriers a accepter un nou-

I6 



•• 

• 

... 

vel emploi ou a suivre des stages de formation professionnelle. Les travaillcurs qui 
seraient amenes a changer de domicile ont droit au remboursement des frais de de
menagement et des frais de deplacement pour eux et pour leur famille, ainsi qu'a une 
indemnite des reinstallation differenciee selon la situation de famille. D'autre part, 
la Haute Autorite participe, s'il y a lieu, aux frais de reeducation professionnelle. 

c) Rcadaptation dans les mines de fer 

La Haute Autorite a accueilli favorablcment la demande du Gouvernement 
fraw;ais concernant la reaclaptation de 248 travailleurs licencies par ]a Societe des 
Mines de la Tet (Pyrenees Orientales). Le credit ouvert par la Haute Autorite s'Cleve 
a 1<),5 millions de francs fran~ais. 

Les memes regles appliquees pour l'octroi des indemnites prevues pour les 
ouvriers licencies par les entreprises siderurgiques sus-mentionnees, sont appliquees 
aux mineurs licencies par la Societe des Mines de la Tet. 

I4. Des accords ont ete conclus entre la Haute Autorite et le Gouvernement italien 
pour les cas suivants de readaptation: 

a) Pour les mines de charbon 

La Haute Autorite, ala dcmande clu Gouvernement italien, a acccpte d'inter
ven ir en faveur d' environ 2.000 ouvriers licencies par les Mines de Sulcis en Sardaigne. 
La contribution de la Haute Autorite pourra s'elever jusqu'a 395 millions de lires, 
les indemnites seront analogues, quant a leur principe, a celles attribuees en France. 

La Haute Autorite s'est declaree prete a examiner avec le Gouvernement ita
lien l'utilite d'accorder sa garantie financiere pour faciliter des transformations d'ac
tivites existantes ou des creations d'activites nouvelles. 

b) Read a ptatio n dans l a sidcrur gie 

Au cours du premier semestre 1955, la Haute Autorite a decide cl'intervcnir, 
ala demande du Gouvernement italien, pour la readaptation d'environ 8.ooo travail
leurs des differentes entreprises siderurgiques. 

Ala suite de cet accord de principe, le Conseil special de Ministres, a la de
maude du Gouvernement italien, a approuvc, le 8 juin 1955, la derogation prevue par 
le § 23, alinea 6 de la Convention concernant l'equivalence de la contribution du 
Gouvernement italien et de celle de la Haute Autoritc. 

Conformement a cette derogation, la Haute Autorite est habilitee a prendre 
a sa charge la totalite de l'aide non remboursable en faveur de la main-d'o::uvre li
cenciee jusqu'a concurrence d'un montant qui ne sera pas superieur a 3,5 milliards 
de lires. 
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Le Gouvernement italien s'est engage, pour sa part, a contribuer par des boni
fications d'interet de 2,5% au financement d'activites nouvelles pour des transfor
formations d'entreprises, a condition que les entreprises bcneficiaires reembauchent 
so% de leur personnel parmi les licencics de la siderurgie. Un projet de loi dans ce 
sensa etc approuve par le Parlement italien le 7 mars rg56. 

Un accord relatif aux modalites d'octroi des indemnites qui seront versees 
par la Haute Autorite n'a pas encore ete conclu. 

IS. Des accords ont ete conclus entre la Haute Autorite et le Gouverncment belge 
pour le cas suivant de readaptation: 

a) Pour les mines de charbon 

La Haute Autoritc a decide d'appuyer les efforts financiers du Gouverne
ment beige dans le programme d'assainissement de certaines mines du Borinage; ce 
programme comporte notamment des concentrations de sieges et des modernisations 
d'installations existantes. 

La Haute Autorite s'est declarce pre.te a prendre a sa charge, sans contribu
tion speciale equivalente du Gouvernement beige, !'ensemble des dcpenses relatives 
aux frais de readaptation de la main-d'ceuvre occasionnes par !'execution du pro
gramme de fermeture. 

r6. Le Conseil special de Ministres a decide, le 6 mars 1956, d'accorder la deroga
tion prevue au § 23, alinea 6 de la Convention, afin de permettre ala Haute Autorite 
de prendre a sa charge exclusive !'aide non remboursable destinee aux travailleurs 
interesses. 

Une somme de 70 millions de frsb. provenant du fonds de readaptation est 
prevue a cet effet. 

La Haute Autorite a ete informee que le nombre previsible d'ouvriers devant 
beneficier de l'aide en rg56-rg58 s'eleve a I.IOO. 
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III - LA MISSION D'ETUDE ET D'INFORMA TION 

17. Depuisl'6tablissement du Marche Commun, la Commission s'est specialement 
int6ressee ala creation, au financement et au fonctionnement du fonds de readapta
tion, dont les bases sont dCfinies a !'article 56 du Traite et au § 23 de la Convention 
relative aux Dispositions transitoires. Ses travaux l'ont incitee a recueillir sur place 
les informations necessaires et a approfondir la manicre d'appliquer les dispositions 
precitees. Ce souci a provoque une proposition tendant a envoyer une delegation de 
la Commission en mission d'etude et d'information en France et en Italie. La Com
mission en clecida ainsi le 7 octobre et le 14 novembre 1955. 

I8. Le 25 novembre 1955, le Bureau de l'Assemblee donnait, conformement a 
I' article 37, al. 4 du Reglement, son accord de principe au projet de mission d'etude et 
d'information. Le programme de cette mission fut mis au point le 27 fevrier 1956 par 
M. Fohrmann, Vice-President de 1' Assemblee, dument mandate a cet effct par lc 
Bureau, et M. N ederhorst, President de la Commission des Affaires sociales. 

I9. Ont participe ala mission en France, du zr au 28 mars 1956: 
MM. N ederhorst, President; Bertrand, Rapporteur; Birkel bach; Hazen bosch; 
Pelster; Perrier; Vanrullen. 

La d6legation s'est rendue a Merlebach (Lorraine), St. Etienne (Loire), Ales 
(Cevennes) et Paris, ou elle a eu des entretiens avec les representants des entreprises, 
des syndicats ct du Gouvernement. 

La d616gation qui se rendit en Italie, du 6 au 13 avril, se composait de 
M. N ederhorst, President; Mlle Klompe; MM. Bertrand, Rapporteur; Boggiano 
Pico; Gailly; Lenz; Schiavi; Teitgen; Vanrullen; von Merkatz. 

Des entretiens similaires ont conduit la delegation a Genes, Tcrni, Naples 
et Rome. 

Votre Commission tient a exprimer ses plus vifs remcrciements aux autorites 
gouvernementales, regionales et locales ainsi qu'aux organisations patronales et 
ouvricres, qui lui ont permis, par leur collaboration active et entiere de mener a 
bien sa mission d'Ctude et d'information. 

1. Les problemes de Ia readaptation dans les industries du charbon 
et de l'acier en France 

20. La delegation operant en France a visite le bassin charbonnier des Cevennes 
et celui de Lorraine. Elle s'est assigne pour mission de faire des recherches portant 
sur les points ci-apres: 
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a) la maniere dont le transfert des mineurs a ete annonce et organise; 
b) la reaction des mineurs; 
c) les causes de l'echec d'un plan de transfert de s.ooo mineurs; 
d) la situation des mineurs transferes dans le nouveau Bassin de Lorraine, 

sous l'angle: 

r. du logement; 
z. de !'adaptation au milieu de travail; 
3· de !'adaptation au milieu de vie. 

Elle a egalement visitc Saint-Etienne-sur-Loire, ou d'importantes reconver
sions sont en cours dans nombre d'entreprises siderurgiques. 

A. TRANSFERT DE MINEURS DU CENTRE-MIDI DANS LES BASSINS DE LORRAE\E 

zr. Lorsque la Commission s'est rendue sur place, elle y a trouve 
371 mineurs transferes du bassin des Cevennes; 
r68 mineurs transferes du bassin d'Aquitaine; 
35 se sont fait embaucher dans d'autres entreprises. 

Dans les clifferents bassins du Centre-Midi, 650 mineurs ont accepte d'etre 
transfcres en Lorraine. 

Ce groupe ne comprend que 83 travailleurs originaires de la region du Centre
Midi; 378 travailleurs sont celibataires et 233 sont maries. L'age moyen des travail
leurs transfcres est de 40 ans environ. 

22. Le surplus de main-d'~uvre dans les bassins miniers du Centre-Midi est la 
consequence: 

a) cl'une augmentation de la productivite et de la production it la suite de 
la modernisation; 

b) de l'insuffisance des debouches, le charbon extrait ne se vendant pas au 
nord de la Loire, en raison des conditions geographiques; 

c) de la concurrence de l'electricite et du mazout. 

Il en est resulte: 

r) une augmentation des stocks de charbon depuis rgsz; 
z) un ch6mage partiel: 34 jours de chomage involontaire en 1954; 23 en 1955. 

23. En 1953, les bassins des Cevennes, d'Aquitaine et de Provence conclurent 
avec les Charbonnages de France un accord en vue de resoudre le probleme du sur
plus de main-d'~uvre grace au transfert de 5 ooo mineurs en Lorraine selon un 
plan echelonne sur cinq annees. 
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Avant cette decision plusieurs tentatives avaient ete faites, sans succes. 
La plupart des travailleurs s'en retournerent apres quelques semaines pour toutes 
sortes de raisons dues au depaysement, au climat, a la langue et surtout a l'insuf
fisance des conditions de logement. 

En decembre 1953 eut lieu un transfert obligatoire de n6 celibataires etran
gers vivant seuls suivi, en fevrier 1955, d'un autre de 38 etrangers, vivant egalement 
seuls. 

Voici comment se sont effectues ces transferts obligatoires. La direction de 
l'entreprise interessee a fait afficher les noms des travailleurs en question pour les 
informer qu'ils devaient subir une visite medicale. S'ils avaient les aptitudes phy
siques necessaires et refusaient leur transfert dans le Bassin de Lorraine, ils etaient 
licencies. 

Ce procede autoritaire provoqua une reaction unanime dans toute la region . 
• • Aux violantes protestations de la presse se joignirent celles des commen;ants et des 

autorites civiles et religieuses. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

En mai 1954, la Haute Autorite conclut avec le Gouvernement fran<;ais un 
accord en vertu duquelle transfert librement consenti etait organise en accord avec 
les syndicats democratiques et devait s'accompagner du versement d'indemnites 
speciales: ffr. 200 ooo.- aux mineurs chefs de famille, ffr. 75 ooo.- aux celibataires, 
et le remboursement des frais de voyage et de demenagement aux mineurs trans
feres. 

24. Les employeurs nous ont signale que certains moyens de propagande ont 
ete utilises pour favoriser les transferts volontaires: 

a) diffusion de brochures concernant la Lorraine; 
b) voyages collectifs de delegues et de militants syndicaux (ayant offert leur 

collaboration), du Centre-Midi en Lorraine; 

c) exposes de la Direction sur les conditions economiques difficiles et ale
atoires dans le bassin lui-meme . 

Grace a ces efforts, 650 travailleurs ont accepte d'etre transferes . 

25. La haute conjoncture qui s'est manifestee a modifie les donnees du prob
leme de la main-d'ceuvre excedentaire; ceci vaut aussi pour la region du Centre
Midi. A l'heure actuelle, il n'y a plus aucun excedent de main-d'ceuvre. La Direc
tion responsable de ce bassin ne prevoit pas qu'il faille organiser de nouveaux trans
ferts dans l'avenir immediat. Dans le bassin du Centre-Midi s'opere actuellement 
une concentration de petits producteurs en unites plus vastes. En outre, deux cen
trales electriques thermiques sont en construction, si bien qu'il n'y a plus lieu de 
craindre de nouveaux licenciements d'ouvriers mineurs, sauf le transfert d'un cer
tain nombre dans le bassin d' Aquitaine lui-meme. 
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Plus de 70 % des mineurs du fond proviennent de la region. Cette stabilite 
ne laisse pas de £rapper l'observateur. 

26. Les travailleurs ont attire !'attention de la Commission sur le manque de 
logique qui caracterise cette operation et sur les difficultes qui decoulent inevitable
ment d'un transfert des mineurs du Centre-Midi en Lorraine. 

Ces difficultes sont diverses; nous mentionnerons la difference de climat, de 
langue (en Lorraine, le dialecte local est la langue vehiculaire), une autre forme de dis
cipline et une insuffisance des conditions de logement. En outre, !'aspect massif que 
presentait le projet de transfert de 5 ooo ouvriers a accru considerablement les re
actions negatives des travailleurs et de la population locale. Nous devons ala verite 
de dire que ces transferts forces ant eu lieu avant que la Haute Autorite n'ait existe. 

Malgre de nombreuses difficultes psychologiques, les mineurs du Centre
Midi ant prete leur collaboration a l'organisation des transferts volontaires, apres 
la conclusion de l'accord entre la Haute Autorite et le Gouvernement fran<;ais. 

Afin d'etablir la collaboration indispensable, une commission locale a ete 
creee, qui se charge de toutes les formalites concernant les transferts des volontaires: 
voyage, necessites du voyage, reception dans le nouveau bassin, attribution d'un 
logement, etc .. 

Les organisations syndicales soutiennent neanmoins que c'est sur place qu'il 
faut organiser le reemploi et que le transfert en Lorraine fut une experience mal
heureuse. 

Elles ant affirme devant la Commission que la preparation psychologique 
du transfert a ete absolument insuffisante et que les premiers transferts forces ant 
ete une erreur regrettable. 

A en croire les travailleurs que la Commission a rencontre dans le Centre
Midi, la reception de leurs camarades dans le nouveau bassin a manque d'organisa
tion et n'etait pas au point. Ils fondent leurs dires sur les elements ci-apres: 

- il n'avait pas ete prevu de service social dument outille pour fournir les 
renseignements necessaires; 

- dans le Bassin de Lorraine, le comite de reception fonctionnait mal et c'e
tait la Direction des Houilleres qui reglait tout; 

- !'attribution d'habitations s'est faite plus ou mains arbitrairement. Un 
certain nombre de mineurs transferes ant ete installes dans des habitations 
unifamiliales nouvelles, d'autres dans des habitations trap exigiies, d'autres 
encore dans des immeubles a appartements, chacun dans son appartement. 
Les celibataires ant ete heberges dans une caserne desaffectee. 

Selon les memes porte-parole, l'adaption aux conditions de travail dans l'en
treprise a ete insuffisamment organisee, 
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Les cadres de Lorraine n'etaient pas prets a recevoir ces travailleurs trans
feres du Midi. En outre, les relations entre les cadres et les travailleurs en Lorraine 
sont toutes differentes de ce qu'elles sont dans la region du Centre-Midi. 

Il nous a ete signale egalement que les conventions portant sur les categories 
de salaires n'ont pas ete respectees en Lorraine. La Commission a ete rendue atten
tive aux reactions defavorables que cet etat de chases a provoquees dans le Centre
Midi. 

27. La Commission a egalement pris contact, en Lorraine, avec des mineurs 
transferes du Centre-Midi. Les employeurs nous ont signale que ces travailleurs ont 
surtout critique le fait, que tous n' aient pas beneficie des memes conditions de loge
men t (voir annexes I - a - b - c - c1 - d). Les indemni tes on t ete versees par tranches. 
Les personnes mariees ont touche ffr. so ooo.- au depart et ffr. rso ooo.- a l'arrive 
en Lorraine. Les travailleurs vivant seuls touchent un tiers de leur indemnite au de
part du Centre-Midi, un tiers a leur arrivee en Lorraine et le dernier tiers apres trois 
mms de travail. 

Les travailleurs transferes s'assimilent tres difficilement a la population au
tochtone. Pratiquement, il n'y a pas ou guere d'assimilation jusqu'a present. Il faut 
en voir la cause dans la difference du genre de vie au Centre-Midi et en Lorraine, la 
difference du climat, les difficultes de la langue, la discipline plus rigoureuse, le 
rythme de travail plus rapide en raison de la mecanisation complete des mines de 
Lorraine. De plus, le cout reel de la vie est plus eleve en Lorraine que dans le Centre
Midi. 

28. Les travailleurs se plaignent de ce que les promesses qu'on leur avait faites 
lors des visites documentaires des delegues du Centre-Midi en Lorraine, n'ont pas ete 
tenues ni executees integralement, notamment en ce qui concerne les salaires. Pen
dant une periode de stage allant de plusieurs mois a un an, la plupart des mineurs 
ont ete payes 8o % seulement de leur ancien salaire. 

En ce qui concerne le probleme du logement, ils ont declare que 6o % des 
mineurs transferes ont ete installes dans des immeubles neufs, mais que certains ont 
du demenager jusqu'a trois fois, ce qui leur a occasionne des frais supplementaires 
assez eleves. On construit r 8oo habitations par an dans leBassin de Lorraine, mais 
les occupants ne peuvent les acquerir, car elles appartiennent toutes aux mines de 
Lorraine. Du reste, la delegation a pu constater qu'en Lorraine, la crise du logement 
est generale et affecte meme les mineurs lorrains. 

29. La Commission pense que l'echec de cette premiere tentative de transfert 
massif de travailleurs est du a plusieurs motifs, qui revetent quatres aspects essen
tiels: 

- preparation psychologique insuffisante; 

collaboration insuffisante entre les organisations patronales et ouvrieres; 
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- preparation materielle insuffisante en ce qui concerne les conditions de 
logement; 

- aspect trop massif des projets presentes. 

JO. Cette experience a montre que le transfert de la main-d'reuvre est le plus 
inefficace des palliatifs auxquels on peut se trouver accule. II semble que la readap
tation sur place soit toujours la meilleure solution. Cependant, votre Commission 
reconnait que le transfert sera toujours une necessite pour l'industrie charbonniere, 
qui est conditionnee par la situation des gisements. Vu la penurie constante de main
d'reuvre dans cette industrie, votre Commission estime qu'il faut tendre a une appli
cation plus large du § 23 de la Convention et eviter que les travailleurs acceptant un 
transfert ne subissent le moindre prejudice de ce chef. 

B. LA READAPTATION DANS L'INDUSTRIE SIDERURGIQUE 

JI. La delegation a visite la «Compagnie des Ateliers et Forges de la Loire», afin 
d'etudier les problemes que pose le programme de readaptation en cours. II s'agit en 
I' occurrence de fusionner six entreprises par etapes. 

a) Fusion administrative d'ou sont sorties les «Ateliers et Forges de la Loire» 
Cette fusion s'est faite en deux etapes: 

1) Assailly- St-Chamond et Onzion; 

2) fusion de St-Etienne (le Marais) - Firminy et Unieux en une entreprise 
occupant actuellement 12.500 ouvriers au total, dont 4.322 dans la 
division siderurgique qui releve du Traite. 

b) La fusion administrative a entraine une reorganisation technique et une 
concentration des moyens de production. 

Par decision du debut de 1954, la direction de la Compagnie s'est engagee: 

1) a proceder ala reorganisation sans reduire les effectifs; 

2) a maintenir les travailleurs dans leur ancienne categorie de salaire. 

Un delai de deux ansa ete prevu pour la reorganisation technique (du ler mai 
1954 au ler mai 1956). 

Le Gouvernement fran<;ais et la Haute Autorite ont admis le bien-fonde de la 
demande d'aide financiere presentee par la «Compagnie des Ateliers et Forges de la 
Loire». A l'origine, on evaluait a r.5oo les travailleurs qui seraient touches par les 
mesures de reconversion (concentration et modernisation notamment). 

Le montant de l'aide financiere necessaire a ete evalue a ffr. 30o.ooo.ooo.-. 
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Les projets datent d'une periode de basse conjoncture (I953). Or, l'essor eco
nomique a modifie considerablement les donnees sur lesquelles les previsions etaient 
fondees, de sorte qu'actuellement, a !'expiration du delai de deux ans, les mesures de 
readaptation ne portent plus que sur 700 travailleurs. 

En vue de !'execution du programme de readaptation, les travailleurs inter
esses ont ete repartis en trois categories: 

a) les travailleurs qui ont suivi des cours de readaptation professionnelle, soit 
dans un centre specialise, soit dans l'entreprise meme; 

b) les travailleurs qui ont aussitOt continue a travailler a la production, bien 
que leur rendement soit logiquement inferieur ala normale; 

c) les travailleurs charges incidemment d'effectuer des travaux generaux 
d'entretien. 

L'aide a la readaptation versee conjointement par la Haute Autorite et le 
Gouvemement correspond, pour les travailleurs du groupe a, ala moitie du dernier 
salaire per<;u dans leur ancienne categorie de salaire; pour le groupe b, elle est egale 
ala difference entre le salaire moyen, calcule sur la base d'un rendement roo% de la 
categorie a laquelle ils sont affectes et le salaire reel paye par l'entreprise en fonction 
d'un rendement reduit, ce dernier salaire etant fixe de cas en cas et d'un commun ac
cord par la Haute Autorite et la direction de l'entreprise; pour le groupe c, l'indem
nite constitue la difference entre le dernier salaire touche en qualite d'ouvrier specia
lise et le salaire actuel de manceuvre. 

Un element important de cette reglementation est que les calculs sont bases 
non pas sur la duree reelle du travail consideree comme absolument normale dans 
l'entreprise (48 a s6 heures), mais bien sur la duree legale du travail (40 heures par 
semaine). 

Cette reglementation a suscite de tres nombreuses protestations de la part 
des ouvriers auxquels s'applique le programme de readaptation, car du fait de l'ecart 
considerable entre les heures de travail effectives et la duree legale du travail, ces 
travailleurs subissent une diminution d'environ zs% de leurs revenus, malgre l'aide 
de la Haute Autorite et du Gouvernement. 

Il semble que le salaire englobe certaines primes a la production, qui y tien
nent une large place alors que, par definition, elles sont sans influence sur le salaire de 
base. 

A cause de cette reglementation (duree du travail et primes de production) et 
du fait que les salaires sont calcules sur la base du salaire moyen de leur categorie, cer
tains ouvriers subissent une perte de 30 a 40 %· 

Il y a toutefois lieu de remarquer que les ouvriers licencies dans les industries ne 
relevant pas de la Communaute ne per<;oivent, sur la base de la legislation nationale 



fran<;aise, qu'une indemnite de chomage se montant a 30% du salaire moyen de leur 
categorie. Dans les communes ou il n'existe pas de fonds de chomage, aucune indem
nite ne leur est versee. 

Une entreprise a organise des cours de readaptation professionnelle: un cours 
de soudure et un cours de chaudronnerie. 

Les employeurs ont signale que le ZI mai rgss, le Ministere du Travail a cree 
des institutions chargees de controler la readaptation: 

a) sur le plan national: une commission comprenant des representants de la 
Haute Autorite, du Ministere du Travail, de l'Industrie et du Commerce, de 
l'«Union des industries metallurgiques et minieresll, des directions d'en
treprises et des representants des delegations syndicales representees a 
Luxembourg. Cette commission nationale est chargee de regler tous les 
problemes generaux laisses en suspens, pour une raison quelconque, par les 
commissions regionales ou locales. Elle se reunit a la demande de ces dernie
res. Ace jour, elle ne s'est pas encore reunie. 

b) sur le plan regional: une commission dont la composition est analogue a 
celle de la commission nationale. Elle est chargee de regler les problemes dans 
toute la region de Lyon a St-Etienne. Cette commission ne s'est pas non plus 
reunie jusqu'ici. 

c) sur le plan local: une commission groupant les patrons et les representants 
des entreprises interessees ainsi que les representants des trois organisations 
syndicales (CGT-FO, CFTC et CGC). Elle est presidee par le Directeur depar
temental de l'Office du placement. En principe, elle siege tous les mois, a 
condition que la convocation et l'ordre du jour parviennent aux membres 
une semaine avant la date de la reunion. Cette commission locale a siege deux 
fois, en j uillet rgss et en fevrier rgs6. 

Les employeurs ont egalement fait observer que les versements de la Haute 
Autorite subissent souvent un retard considerable. 

Jusqu'a present le Gouvernement fran<;ais a verse la somme de ffr. g.8r3.g58.
a la «Compagnie des Forges et Ateliers de la Loire)) qui est une entreprise privee. Le 
23 mars 1956, elle avait encore un credit de ffr. I4.48z.zrg.- aupres de la Haute Auto
rite et de ffr. 4.668.z6z.- aupres du Gouvernement fran<;ais. 

Les employeurs constatent avec satisfaction que l'aide accordee par la Haute 
Autorite leur a permis de realiser leurs projets de reconversion sans reduire leurs 
effectifs. 

La reorganisation envisagee ne pourra cependant pas etre achevee dans les 
delais requis. Une demande de prolongation de deux ans a deja ete transmise ala 
Haute Autorite par le Gouvernement fran<;ais. 
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]2. II ressort clairement des echanges de vues que la Commission a eus avec les 
representants des organisations ouvrieres, que la reorganisation consiste en une con
centrationd' entreprises existantes, sans apportd'argent frais ni de nouvelles possibilites 
de travail. Comme il a ete dit, la reorganisation a ete amorcee en une periode de recul 
economique, autre facteur qui explique que le Gouvernement fran<;ais a hesite beau
coup avant de mettre en ceuvre les dispositions du Traite applicables en l'espece. 

Les travailleurs declarerent que le Gouvernement a plutot fait obstacle ala 
collaboration syndicale, si bien qu'il n'y a pas eu beaucoup de cooperation en vue de 
I' execution de I' accord conclu. 

Selon les memes interlocuteurs, la direction de l'entreprise a applique de 
fa<;on absolument unilaterale le regime de l'aide financiere aux ouvriers touches par 
les mesures de readaptation. Elle n'a pas essaye de readapter effectivement les 
travailleurs, elle a simplement cherche a remplir les obligations qui lui sont imposees 
par le Traite, en donnant plus ou moins arbitrairement du travail ala main-d'ceuvre 
rendue disponible . 

De ce fait, les travailleurs n'ont pas ete en mesure de suivre de pres !'execu
tion des accords conclus. A cet egard, il est typique de les entendre se plaindre de ce 
que la commission locale ne se soit pas reunie. Celle-ci ne s'est pas prononcee sur I' oc
troi de l'aide financiere, et pas davantage sur la cooperation en matiere de readapta
tion professionnelle, dont !'initiative et !'organisation sont laissees a l'entiere discre
tion de 1' entreprise. 

Les travailleurs ont vivement critique cette forme de readaptation profession
nelle, disant que IS ouvriers seulement ont ete vraiment prepares a changer de metier. 

Ils ont fait un expose complet des griefs que provoque le calcul de l'indemnite 
sur la base de 40 heures de travail par semaine, car il est certain que telle n'est pas 
la duree reelle du travail. 

A ce propos, il a ete suggere de calculer l'indemnite sur la base de la duree 
moyenne de la semaine de travail dans l'entreprise qui occupe les «travailleurs re
classeSJJ; la meme revendication porte d'ailleurs aussi sur le calcul du salaire horaire. 

Les travailleurs ont attire !'attention de leurs interlocuteurs sur le fait qu'ils 
ne disposent d'aucun texte de l'accord passe entre le Gouvernement fran<;ais et les 
entreprises, ce qui ne leur donne pas la possibilite d'en controler !'execution ou 
d'intervenir dans son application. 

A cette fin, il a ete suggere qu'avant d'approuver un programme, la Haute 
Autorite devrait exiger que !'organisation ouvriere reconnue y ait donne son assen
timent. 

Les travailleurs font remarquer que l'accord conclu en !'occurrence entre la 
Haute Autorite et le Gouvernement fran<;ais est ala fois trop complique et trop vague 
dans sa formulation. 

Ils estiment qu'un tel accord devrait stipuler que les organisations syndicales 
seront tenues au courant de son application. 
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A leur avis, la crainte de voir une readaptation menee trop rapidement etab
lir une discrimination entre les travailleurs de la siderurgie et ceux des autres indu
stries a fait en sorte que le gouvernement a hesite a prendre les mesures administra
tives necessaires. 

Les travailleurs ont toutefois constate qu'en presence des dispositions du 
Traite et de leur application, le Gouvernement fran<;ais a ete amene a mettre au point 
en ce qui concerne la readaptation, la decentralisation et le transfert dans les indus
tries fran<;aises ne relevant pas de la Communaute, une legislation appropriee, en
core que tres timide, vu le manque de moyens financiers. 

Ils ont fortement insiste pour que le programme en cours aux usines de 
St-Etienne soit prolonge de deux ans, en vue de pallier les repercussions d'autres 
modifications eventuelles de la structure economique. 

A ce propos, la Commission a pris acte de l'annonce de la fermeture et du 
transfert de l'usine d'Assailly. 650 ouvriers auront 17 km de plus a parcourir pour se 
rendre a leur travail. 

Les travailleurs ont souligne la necessite d'interpreter plus largement les dis
positions du § 23 et de l'article 56, et, en general, les dispositions sociales du Traite. 

En outre, les travailleurs ont critique le fait que les metallurgistes del'indus
trie de transformation ne tombent pas sous !'application du Traite, car il en resulte 
des situations anormales et incomprehensibles; c'est ainsi que dans une seule entre
prise, sur 12.550 travailleurs, 4.322 seulement sont susceptibles d'etre admis a 
beneficier des avantages de la Communaute. 

Parlant des repercussions psychologiques du regime de la readaptation, les 
ouvriers insistent sur quelques points: 

a) liquidation immediate des indemnites des qu'elles sont accordees; 

b) maintien du niveau de vie normal des travailleurs interesses, pendant la 
periode de readaptation; 

c) de preference reemploi sur place. 

La Commission a ete frappee de constater que le peu de collaboration qui exi
ste entre les organisations patronales et ouvrieres de la region de la Loire est insuffi
samment organise. 

33· La Commission a remarque que la Haute Autorite ne se soucie guere ou pas 
du tout de la maniere dont la readaptation s'effectue. Une fois qu'un accord a ete 
conclu avec le gouvernement, la Haute Autorite se contente pratiquement d'attendre 
la presentation des factures qui lui permettront de liquider l'indemnite. 

La delegation n'a pu constater nulle part que la HauteAutorite se serait ren
due sur place pour se rendre compte de I' execution d'un plan de readaptation. 

Les travailleurs ne sont guere au courant de I' existence du Marche Commun, 
sauf que certains d'entre eux en ont eprouve personnellement les repercussions de-
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favorables; ils sont mal informes de la protection que la Convention et le Traite leur 
accordent. La Commission estime que la Haute Autorite devrait veiller davantage 
a a voir des contacts avec les representants des organisations patronales et ouvrieres. 

Les travailleurs directement ou indirectement atteints par les repercussions 
du Marche Commun ne sa vent pas par experience que la Convention relative aux Dis
positions transitoires contient un § 23 qui les concerne. Il stipule en effet que la 
Haute Autorite doit apporter son concours, afin de mettre la main-d'reuvre a l'abri 
des charges de la readaptation et de lui assurer un emploi productif. 

Dans les cas les plus favorables, le niveau de vie des travailleurs de l'industrie 
siderurgique fran<;aise touches par la readaptation s'est trouve reduit de 25 a 30%. 
Dans ces conditions, il est difficile d'admettre que lcs travailleurs auraient ete mis 
a l'abri des charges de la readaptation. 

34. Lors de contacts pris sur le plan national avec les organisations patronales, 
des renseignements ont egalement etc recueillis au sujet d'autres entreprises ayant 
procede a une readaptation, a sa voir: 

a) Etablissements Bessonneau a Angers 

Travailleurs touches par le reconversion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 
r) travailleurs ayant atteint la limite d'age . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
2) travailleurs rcintegres dans l'entreprise meme . . . . . . . . . . . . . . . . . . rg 
3) travailleurs restes sans emploi pendant quatre mois . . . . . . . . . . . . . go 
4) travailleurs restes sans emploi pendant un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6g 
5) travailleurs ayant suivi des cours de formation professionnelle . . . . . 40 

Un total de ffr. r7.3go.ooo.- a etc verse a r8g travailleurs. 

b) Compagnie des Forges d'Audincourt a Audincourt 

Travailleurs touches par le reconversion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 
r) travailleurs rCintegres dans l'entreprisc mcme . . . . . . . . . . . . . . . . . . go 
2) travailleurs repris dans d'autres entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . so 

Dans cette entreprise, ffr. r.642.ooo.- d'indemnites ont ete verses au total. 

c) Etablissements ].j.Carnattd a Basse-Indre 

Travailleurs touches par le reconversion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 715 
r) travailleurs reintegres dans l'entreprise meme . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cis 
2) travailleurs repris dans d'autres entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 650 

Dans cette entreprise, ffr. I5.27r.ooo.- d'indemnites ont ete verses au total. 

35. L'attention de la Commission a ete attiree sur le fait que la procedure a differe 
selon qu'il s'agissait d'une entreprise privee ou d'une entreprise nationalisee. 
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Les employeurs et les travailleurs estiment que la procedure est trop lente et 
trop compliquee; les entreprises ont du supporter des charges inutiles et les travail
leurs ont du patienter beaucoup trop longtemps, un an parfois, avant d'obtenir leurs 
indemnites d'attente. 

36. Les organisations ouvrieres ont informe la Co.mmission qu'une <<Association 
pour le Fonds de readaptatiom s' etait creee, dans le cadre de 1' article 48 du Traite; elle 
permettra d'organiser la collaboration des syndicats. Elle est formee de represen
tants des employeurs et des trois syndicats libres: Force ouvriere (F.O.), Confedera
tion franc;aise des Travailleurs chretiens (C.F.T.C.) et Confederation generale des 
Cadres (C.G.C.). Des groupes de travail ont ete constitues pour examiner, en colla
boration avec les employeurs, les dossiers des demandes d'aide ala readaptation et 
les transmettre ensuite au Gouvernement franc;ais. Les dossiers transmis sont exa
mines par une commission interministerielle creee par arrete du 29 mars 1954. Cette 
commission interministerielle qui ne comprend que des fonctionnaires, decide de la 
recevabilite des demandes. Elle prend contact avec les delcgues qui siegent paritaire
ment a I' association precitee, mais elle n'est pas liee par leurs avis. 

37· Tousles milieux interesses trouvent cette procedure beaucoup trop lourde et 
pensent qu'il faut la modifier d'urgence. On estime que les pourparlers entre delegues 
patronaux et ouvriers au sein des entreprises se deroulent dans des conditions favo
rables, mais les organisations syndicales deplorent devoir tres souvent apprendre par 
la presse les decisions, positives ou negatives, de la Haute Autorite. Les milieux gou
vernementaux ont fait la meme remarque. 

38. L'attention de la Commission a ete attiree sur un autre point. Il est tres dif
ficile aux organisations ouvrieres de s'adresser directement a la Haute Autorite. Le 
Gouvernement transmet tous les dossiers directement a la Haute Autorite et les syn
dicats peuvent difficilement formuler des critiques a propos de dossiers dont ils igno
rent le contenu. 

Ils estiment que les difficultes suscitees par la mise en ~uvre du programme 
de readaptation sont attribuables aux facteurs suivants: 
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a) les dispositions du Traite sont interpretees de maniere beaucoup trop 
restrictive, ainsi que le prouve le fait que !'article s6 n'a jamais ete 
applique jusqu'ici; 

b) le malaise actuel provient essentiellement du manque de cooperation 
entre les parties interessees, et l'on n'eprouve pas encore la necessite 
d'un plan general de reconversion; 

c) un membre de la Haute Autorite devrait participer aux travaux des diffe
rentes commissions appelees a discuter la reconversion; 

d) la Haute Autorite devrait etre engagee plus directement; 
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e) les gouvernements craignent fort que les travailleurs ne soient pas traites 
sur un pied d'egalite, les uns etant plus avantages, les autres moins; de la 
provient la tendance a restreindre autant que possible !'application des 
dispositions du Traite. 

39· Renseignements pris de bonne source, les milieux gouvernementaux ont con
firme ala Commission que le regime instaure par arrete ministeriel du 27 septembre 
I955 s'inspire ala fois de l'esprit et de la lettre du Traite. Ce regime a trait a: 

a) l'indemnite d'attente; 
b) le remboursement des frais de voyage et de demenagement; 
c) l'indemnite de transfert; 
d) l'indemnite de readaptation professionnelle. 

Les indemnites d'attente sont essentiellement degressives, de maniere a 
inciter les ayants-droit a chercher une nouvelle occupation. L'indemnite est allouee 
dans les conditions enoncees au Traite et independamment d'une eventuelle alloca
tion de chomage. 

L'allocation de chomage s'eleve en moyenne a ro.ooo fr. par mois, tandis que 
l'indemnite versee par la C.E.C.A. reprcsente en moyenne les So% du dernier salaire 
pen;u. 

En ce qui concerne la lenteur de la procedure de transmission des demandes a 
la Haute Autorite, les milieux gouvernementaux estiment que ce premier programme 
de readaptation a pose une foule de problemes nouveaux qu'il faut d'abord resoudre . 
A present que le mecanisme est rode, ils peuvent assurer que la reponse de la Haute 
Autorite parviendra au plus tard deux mois apres qu'une entreprise aura presente sa 
demande . 

Ces memes milieux ont declare a la Delegation qu'il ne faudrait pas donner, 
a leur avis, trop de publicite au fait que les travailleurs C.E.C.A. beneficient d'un 
regime particulierement favorable par rapport a leurs camarades employes dans des 
industries ne relevant pas de la Communaute, etant donne qu'il est difficile d'expli
quer aces derniers les raisons de cet etat de choses, surtout en periode de chomage. 

2. Les problemes de Ia readaptation dans l'industrie siderurgique italienne. 

40. L'etablissement du Marche Commun a mis crument en relief certains pro
blemes fondamentaux qui se ramenent au point de savoir si l'industrie siderurgique 
italienne est capable de subsister et de survivre. 

Le Gouvernement italien a pratique une politique de protection du marche 
interieur a l'aide de droits de douane et de systeme de licences, et cette politique a 
insuffisamment stimule l'industrie siderurgique italienne d'apres-guerre a suivre 
!'evolution normale de la technique. 
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L'etablissement du Marche Commun, dont l'une des consequences logiques 
a ete !'abolition de discriminations par trop fiagrantes, a necessairement provoque 
une acceleration du precessus de modernisation et de reconversion de l'industrie 
metallurgiquc. Au debut de 1950 apparurent des plans dont le but etait d'adapter 
l'industrie siderurgique italienne aux conditions normales de la concurrence sur le 
Marche Commun. 

En 1953, l'industrie siderurgique italienne licenciait environ 8.ooo travail
leurs, en partie par suite de l'etablissement du Marche Commun. C'est alors que le 
problt~me de la readaptation se posa dans toute son acuite pour ces travailleurs. 

Les licenciements massifs du debut inciterent le Gouvernement italien a 
engager avec la Haute Autorite des pourparlers en vue d'obtenir !'application du 
§ 23 de la Convention. 

4I. Ala requete du Gouvernement italien, la Haute Autorite a envoye en Italie 
en octobre 1953, une commission speciale d'etude, afin de recueillir sur place tous 
les elements necessaires pour apprecier exactement les mesures de modernisation 
et de reconversion appliquees a l'industrie siderurgique italienne. A cet effet, le 
Gouvernement italien invoquait le septieme alinea de !'article 46 du Traite, qui se 
lit comme suit: 

« ...... la Haute Autorite doit ..... . 
participer, a la demande des gouvernements interesses, <l l'etude des possibilites de 
reemploi, dans les industries existantes ou par la creation d'activites nouvelles, de la 
main-d' reuvre rendue disponible par l' evolution du marche ou les transformations tech
mques;l) 

Sur le vu du rapport de cette commission d'Ctude, la Haute Autorite a es
time qu'il y avait lieu de faire application du § 23. 

Le Gouvernement italien, considerant le probleme du point de vue des in
ten~ts de 1'6conomie italienne, estime qu'une eventuelle aide gouvernementale ne 
pouvait etre affect6e au paiement d'indemnites aux travailleurs en cause, et qu'il valait 
mieux la consacrer a procurer aux travailleurs en chomage de nouvelles possibilites 
d'emploi. 

L'alinea 6 du § 23 enonce que l'octroi par la Haute Autorite d'une aide non 
remboursable est subordonn6, conformement aux alineas 4 et 5 du § 23, au verse
ment, par l'Etat interesse, d'une contribution speciale au moins equivalente, sauf 
derogation autoris6e par le Conseil a la majorite des 2/ 3• 

Conformement a l'alinea 6 clu § 23, le Conseil de Ministres accordait une de
rogation, en date du 8 juin 1955. 

Le Gouvernement italien soumit alors a son Parlement un projet de loi re
latif aux mesures financieres propres a faciliter le reemploi de travailleurs licencies 
de l'industrie italienne. 
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42. Compte tenu de la derogation accordee, il a etc verse, en application du § 23, 
un montant global de 7 milliards de lires, dont 3,5 milliards representent la contri
bution du Gouvernement italien. Cette somme devait etre accordee, sous forme d'aide 
financiere, aux entreprises de tous les secteurs industriels disposees a prendre !'ini
tiative d'embaucher des travailleurs en ch6mage, a condition que ceux-ci proviennent 
pour so % au moins, de la main-d'ceuvre licenciee par l'industrie siderurgique. 

Grace a cette aide financiere, le Gouvernement italien se propose de contri
buer pour z,s %, pendant roans au plus, au paiement de !'interet des fonds avances 
par des banques pour favoriser la creation ou !'extension d'etablissements indus
triels. 

De cette maniere, on espere pouvoir reintegrer dans le circuit economique 
environ 1.750 des S.ooo travailleurs. 

Le Parlement italien a adopte ce projet de loi le 7 mars rg56. Des conver
sations sont en cours avec la Haute Autorite, en vue de conclure un accord concer
nant la repartition du montant de 3,5 milliards de lires verse par la Haute Autorite. 

Selon le Gouvernement italien, la contribution de la Haute Autorite doit sur
tout servir a payer des indemnites d'attente et de reemploi, a couvrir d'eventuels 
frais de transfert de main-d'ceuvre, de reclassement ou d'emigration. 

A ce jour, aucune reglementation n'a encore ete arretee entre la Haute Au
torite et le Gouvernement italien. 

Telle etait la situation de la readaptation de l'industrie siderurgique italienne 
a l'etat de choses ne de l'etablissement du Marche Commun, au moment oil votre 
delegation a procede a sa mission d'etude et d'information en Italie. 

A) PosrnoN DES EMPLOYEURS 

43· Les employeurs ont attire !'attention de la delegation sur le fait que l'eta
blissement du Marche Commun les avait contraints a congedier leur main-d'ceuvre 
excedentaire plus rapidement que le prevoyait a l'origine le programme de moder
nisation et de rationalisation de l'industrie metallurgique italienne. 

Les employeurs pretendent avoir procede a des licenciements des qu'ils 
eurent appris que la Haute Autorite considcrerait que ceux-ci etaient la consequence 
de l'etablissement du Marche Commun. 

A l'epoque des licenciements, en 1953, certaines entreprises italiennes ont 
liquide a leurs ouvriers des indemnites extra-contractuelles de So.ooo a 35o.ooo 
lires, en tenant compte des possibilites financieres des entreprises et de la situation 
de chaque travailleur. 
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L'attention de la delegation a ete attiree sur le fait que les sommes en ques
tion ont etc accordees sous forme d'avances a valoir sur l'aide financiere qui serait 
accordee tant par la Haute Autorite que par le Gouvernement. 

Aussi les employeurs estiment-ils que ces avances doivent etre remboursees 
par prelevement sur l'aide de 3,5 milliards de lires accordee par la Haute Autorite. 

Au total, les differentes entreprises ont depense r,5 milliards de lires pour le 
paiement d'indemnites extra-contractuelles. 

Les employeurs estiment necessaire de retablir l'equilibre entre les entre
prises ayant paye des indemnites extra-contractuelles et celles qui ont licencie leur 
main-d'ceuvre sans lui accorder la moindre indemnisation. Cette necessite s'impose 
d'autant plus qu'il faut sans aucun doute eviter de traiter differemment les travail
leurs licencies. En effet, une partie seulement a ete aidee financierement. 

De plus, le refus d'un tel remboursement constituerait une discrimination 
envers l'industrie italienne par rapport aux autres pays de la Communaute. 

44· Les employeurs prevoient qu'ils devront encore proceder a des licenciements. 
II n'est pas possible d'en determiner le nombre des a present, car cela dependra sur
tout de !'evolution economique, et aussi dans une mesure moindre, de la suppres
sion des tarifs douaniers qui protegent encore actuellement l'industrie siderurgique 
italienne, en vertu du § 30 de la Convention. 

A ce propos, les employeurs insisterent egalement sur le fait que l'article 6g 
du Traite, qui a ete redige en fonction de la situation des travailleurs italiens, est 
interprete de maniere beaucoup trop restrictive. 

Une interpretation plus large de cet article simplifierait beaucoup les possi
bilites de reemploi des travailleurs italiens dans l'industrie siderurgique. 

45. Il ressort des entretiens de la delegation en Italie que les societes ci-dessous 
ont procede aux licenciements suivants: 

Societe Ilva de Savona, 1.227 licencies; 

Societe Ilva de Darfo, 441 licencies; 
Societe Morteo, 82 licencies; 

Societe Bolzaneto, 695 licencies; 

Societe La Magona d'Italia, r.srr licencies; 

Societe Terni, 2.779 licencies. 

46. Les representants de la direction de la Societe Terni ont fait remarquer que 
la reconversion dans l'industrie siderurgique italienne se presente sous des aspects 
tres divers. Un des facteurs qui l'influencent est la situation des usines a proximite 
des cOtes ou a l'interieur des terres. Toute l'industrie metallurgique italienne souffre 
ensuite d'un tres grave manque de matieres premieres, et ce facteur a une impor-
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tance capitale au point d'avoir eu une incidence profonde sur la societe Terni, situee 
a l'interieur des terres. 

Cette societe a licencie 2.779 travailleurs en appliquant les criteres ci-apres: 

a) les premiers sacrifies ont ete les travailleurs ayant quelques biens; 

b) les suivants furent ceux dont plusieurs membres de la famille travail
laient dans l'entreprise; 

c) venaient ensuite ceux qui avaient atteint l'age de la retraite; 

d) il etait en fin tenu compte des charges de famille. 

47· La societe Terni a paye au total 6go millions de lires d'indemnites extra-con-
tractuelles, ce qui represente 210.000 a 215.000. 

Terni declare a voir consacre 67.I8I.47I lires ala readaptation professionnelle. 

La Commission estime que les mesures de rationalisation appliquees ces der
nieres annees dans les diverses usines fera encore diminuer les effectifs, si bien qu'il 
deviendra tres difficile de reembaucher les travailleurs sur place . 

48. Les employeurs esperent que la loi que le Parlement italien a votee pour 
approuver la liquidation d'une somme de 3,5 milliards de lires en reduction (de 2 Yz %) 
des charges provenant de l'interet des investissements open~s facilitera sans au
cun doute la tache des industries, mais cette aide, consideree en elle-meme, est in
suffisante pour pouvoir provoquer la creation d'activites nouvelles. 

Ils sont d'avis, cependant, que la tendence qui se manifeste actuellement sur 
le marche mondial et qui pousse a !'intensification de l'emploi de produits d'acier 
favorisera a coup sur une expansion de l'industrie siderurgique et des industries de 
transformation. 

En outre, les employeurs sont partisans d'une interpretation beaucoup plus 
large du § 23, et surtout de l'article 56 du Traite . C'est une tendance qu'il faudra 
serieusement encourager a l'avenir. A leur avis, il faudra proroger la periode visee 
au dernier alinea du § 23 et remanier le texte du § 23 ala lumiere de !'experience. 

B) POSITION DES TRAVAILLEURS 

49· Les travailleurs ont attire !'attention de la delegation sur les graves diffi
cultes que les syndicats democratiques eprouvent a apporter aux organisations pa
tronales une collaboration constructive ala readaptation. En effet, certains syndicats 
infiuents adoptent a cet egard une attitude negative et essayent par tousles moyens 
de gener et d'empecher l'action de laC. E. C. A. 

Il en resulte qu'en Italie, le monde des travailleurs a des idees fausses sur les 
mesures conservatoires prevues au Traite instituant la C. E. C. A. 

35 

jjm132
Text Box



C'est precisement parce que le Traite permet une certaine protection que 
les travailleurs regrettent que, trois ans apres les premiers licenciements de 1953, 
!'accord ne se soit pas encore fait sur !'octroi et la liquidation des indemnites visees 
au § 23 de la Convention. 

D'autres difficultes proviennent des discriminations nees du fait qu'une par
tie des 8.ooo travailleurs licencies a rc<_;u une indemnite de 23o.ooo lires, une autre 
une indemnite de 130.000 ou go.ooo lires, tandis que le reste n'a rien re<_;u a ce jour. 

so. Les travailleurs ont egalement fait etat de l'imperieuse necessite de mettre 
au point, a l'avenir, toutes les mesures de readaptation en temps utile avant qu'il ne 
soit procede a des licenciements. Ce serait un moyen d'eviter les experiences peu re
confortantes que l'industrie siderurgique italienne a faites jusqu'ici. 

Dans certaines entreprises, lcs indemnites extra-contractuelles ont ete arra
chees de haute lutte, la plupart du temps apres des greves et des actions collectives. 
En !'occurrence, il ne s'agissait pas d'appliquer le § 23 de la Convention. 

Tout en accueillant favorablement la reglementation en vigueur en matiere 
d'indemnites d'attente, les travailleurs estiment qu'elle ne constitue pas une solu
tion efficace. Les travailleurs ne voient d'issue que dans une politique de reemploi 
et d' expansion economique. 

Si, malgre !'accord conclu entre la Haute Autorite et le Gouvernement ita
lien, les difficultes actuelles ne sont pas encore resolues, c'est en raison du caractere 
particulier de l'economie italienne, qui a actuellement a supporter la charge de 2 

millions de ch6meurs improductifs. 

On a mcme remarque que, du fait qu'ils ne sont pas specialises, les employes 
ont bien plus de difficultes que les ouvriers a trouver un nouvel emploi. 

Suivant les travailleurs, la libre circulation prevue a !'article 6g ne devrait 
pas rester limitee aux ouvriers specialises, elle devrait etre etendue a tous les tra
vailleurs des industries auxquelles s'applique le Traite. 

SI. Les travaillcurs expriment egalement la crainte qu'au terme de la periode 
transitoire, en 1958, !'abrogation des mesures conservatoires que le Gouvernement 
italien a toujours la faculte d'arreter en matiere clouaniere risque de provoquer la 
fermeture de nouvelles entreprises. 

Ils ne sont pas partisans d'un transfert de main-d'ceuvre, et preferent que, des 
a present, l'on envisage serieusement de recourir aux possibilites qu'offre !'article s6 
clu Traite. Ces possibilites ont trait a la creation de nouvelles entreprises et de nou
velles industries dans la Communaute. 
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Les travailleurs craignent encore que ne se produisent de nouveaux licencie
ments, a present que le Parlement italien a vote une loi suivant laquelle seuls pour
rant beneficier de !'application du § 23 les travailleurs licencies entre le ro fevrier 
1953 et la date d'entree en vigueur de la loi . 

C) CONTACTS SUR LE PLAN NATIONAL 

52. Les employeurs deplorent les hesitations dont font preuve le Gouvernemcnt 
italien et la Haute Autorite pour appliquer le § 23 a l'industrie siderurgique ita
lienne. 

Ils estiment que les discussions byzantincs qui ont traine trois ans durant 
entre le Gouvernement et la Haute Autorite ont r6duit a n6ant les avantages psy
chologiques d'une aide financiere dans le cadre du § 23. 

Selon les employeurs, les indemnites extra-contractuelles payees par les entre
prises suivant les directives et sous le controle de la Haute Autorite doivent etre uti
lisees a des fins sociales au sein meme de l'entreprise, au profit des travailleurs. 
L'attention de la delegation a ete attiree sur le fait qu'un accord ecrit existe deja sur 
ce principe entre employeurs et syndicats democratiques. 

Les «cours de readaptationn qui ont ete organises et auxquels le Ministcre du 
Travail a affecte un montant de 920 millions de lires, sont consider6s comme veu 
appropries et sans valeur pratique: ils ne constituent en definitive qu'une indemnite 
accessmre. 

Les indemnites payees aux travailleurs par la Haute Autorite devraient etre 
distribuees de maniere a eviter toute discrimination entre les beneficiaires et a les 
traiter tous sur un pied d' egalite en ce qui concerne les montants verses. 

53. En prenant contact avec un certain nombre de services gouvernementaux, 
la delegation s'est rendu compte que les milieux gouvernementaux attendent d'heu
reux resultats de la loi votee par le Parlement pour favoriser la creation d'activites 
nouvelles. Ces memes milieux estiment que les industriels ne manqueront pas de re
courir largement aux benefices de cette loi . 

Le Gouvernement italien a attire !'attention de la delegation sur le fait que 
les lenteurs de !'application du § 23 ne sont pas attribuables a la Haute Autorite; 
elles proviennent surtout du fait que le nombre des travailleurs licencies de l'indus
trie siderurgique italienne devient infime si on le compare au nombre total des ch6-
meurs, qui sont 2 millions en I talie. 

A part les 2 millions de ch6meurs reconnus, le nombre de travailleurs en 
ch6mage partiel est evalue a 3 ou 4 millions, cette derniere categoric etant incluse 
dans le chiffre global de la population laborieuse (rg.65o.ooo). Cette situation est 
encore aggravee du fait de l'accroissement rapide de la population. 
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Les milieux gouvernementaux ont attire !'attention de la delegation sur le 
fait que la Haute Autorite a toujours exige !'engagement prealable du Gouverne
ment italien de verser un montant au moins egal a celui de l'aide qu'elle accorderait 
elle-meme. S'agissant d'une affectation de fonds, la legislation italienne a oblige 
le Gouvernement a soumettre un projet de loi sur ce point au Parlement. 

Le Gouvernement n'hesite pas a appliquer le § 23 aux travailleurs de l'indus
trie siderurgique. En effet, la situation differe d'une industrie a l'autre. Dans cer
taines branches, les travailleurs sont mieux lotis que dans l'industrie siderurgique. 

54. La delegation a. ete frappee de constater que ni les employeurs, ni les tra
vailleurs, ni le Gouvernement n'ont pu lui citer le nombre exact de travailleurs li
cencies. Chacune des parties interessees a donne ala delegation des evaluations d'ou 
l'on peut conclure qu'environ 8.ooo travailleurs ont ete mis au ch6mage depuis le 
ro fevrier 1953. 

Aussi, est-il legitime de supposer qu'il sera tres difficile d'obtenir pour le mo
ment des donnees precises qui puissent servir de base pour le calcul des participa
tions de la Haute Autorite. 

Il est egalement difficile de determiner approximativement le nombre des 
travailleurs en ch6mage a l'heure actuelle. 

La Commission ne croit pas inutile de donner ci-apres quelques indications 
au sujet des indemnites legales liquidees en Italie aux travailleurs licencies. Il existe 
trois sortes d'indemnites: 

a) I ndemnites contractuelles 

Elles sont fixees par des conventions collectives et basees sur un minimum 
legalement prevu qui est proportionnel a la duree normale du travail dans 
l'entreprise interessee. Les travailleurs licencies ont droit a 4 journees de 
salaire apres un an de travail; a 6 jours par an s'ils ont travaille de 2 a 4 
ans; a 9 jours par an entre 5 et IO ans; a I2 jours entre II et r8 ans; a IS 
jours par an a partir de la dix-neuvieme annee de service. 

b) I ndemnites Zig ales 

Il s'agit de !'allocation de ch6mage legale, se montant a 250 lires par jour et 
6o lires par enfant a charge pendant r8o jours, eventuellement completee 
d'indemnites sp6ciales egalement fixees par la loi. 

c) I ndemnites extra-co ntractttelles 

Le montant en est determine par les entreprises sur avis des organisations 
syndicales et, 6ventuellement, des pouvoirs interesses. Ce montant varie 
entre 8o.ooo et 40o.ooo lires. 

55· Le Gouvernement a deplore qu'a ce jour les pourparlers avec la Haute Au-
torite n'aient pas encore abouti a un accord definitif. 
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Enfin, les milieux gouvernementaux signalent encore que le texte actuel du 
§ 23 ne semble pas n§pondre aux exigences economiques du moment et ne permet 
pas de se couvrir suffisamment, du point de vue economique. 

Ces milieux estiment qu'il y aurait lieu de reviser radicalement le § 23 et I' ar
ticle 56 avant 1' expiration de la periode transitoire . 

56. Le Gouvernement italien a exprime son accord sur les dispositions de la mo
tion votee a l'unanimitc par les deux Chambres du Parlement. Cette motion deman
dait que l'aide de la Haute Autorite ne soit pas utilisee pour rembourser les avances 
extra-contractuelles versees par certaines entreprises aux ouvriers licencies. 

Les representants des Ministeres interesses ont base leur position sur !'ar-
gumentation suivante: 

- c' est l'Etat qui, par l'intermediaire de l'I. R.I., (Istituto Ricostruzione 
Industriale) detient la majorite des actions et obligations de ces entreprises; 

- ce n'est pas la premiere fois que les entreprises visces versent des indem
nites extra-contractuelles, celles-ci etant d'ailleurs cgalement attribuees 
par des entreprises appartenant a des secteurs non integres; 

- le § 23 prevoit que le montant global de l'aide aux ouvriers licencies doit 
se composer de la somme de l'aide gouvernementale et de l'aide de la Haute 
Autorite; or, le Gouvernement italien ayant obtenu, par derogation aux dis
positions de l'alinea 6 du § 23, de ne pas verser sa contribution aux travail
leurs, mais de la consacrer ala creation d'industries nouvelles, il ne serait pas 
juste que les industriels profitent de cette derogation, alors que les ouvriers 
se voient frustres du montant de la somme versee par le Gouvernement; 

- afin d'eviter toute discrimination de traitement entre les travailleurs li
cencies, on pourrait etablir une perequation dans les versements de l'aide 
de la Haute Autorite a ces ouvriers, par rapport a la plus haute indemnite 
versee jusqu'ici par les entreprises, ce qui ramenerait tous les ouvriers li
cencies au meme niveau; 

- l'eventuel reliquat qui subsisterait apres cette operation de pcrequation 
pourrait etre reparti ensuite compte tenu de la situation personnelle de cha
que travailleur. 
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IV- ATTITUDE DE LA HAUTE AUTORITE A L'EGARD 

DE LA READAPT ATION 

57· Apres son voyage d'etude, la Commission a Ctabli un questionnaire a 
l'adresse de la Haute Autorite au sujet d'un certain nomhre de constatations qu'elle 
avait faites sur place a l'occasion de ses nombreux contacts avec les employeurs, les 
tra,·ailleurs et les representants clu Gouvernement, (Voir Annexe IV). 

La Haute Autorite a donne verbalement ses reponses au questionnaire lorsque 
votre Commissions' est reunie le jeudi 3 mai dernier. Les paragraphes qui sui vent ont 
pour objet de cldinir la position adoptee par la Haute Autorite en face du question
naire qui lui a ete soumis. 

58. La Haute Autorite estime qu'elle ne peut pas participer aux etudes relatives 
au reemploi dans les entreprises existantes ou contribuer a creer de nouvelles possi
bilites d'emploi, a moins que les gouvernements interesses n'en fassent la demande. 

A part le cas cles charbonnages de Sulcis et du Borinage, elle pretend n'avoir 
jamais etc mise au courant de certains problCmes de rcadaptation. 

Elle invoque les textes clu Traite et de la Convention relative aux disposi
tions transitoires. 

59· Aprcs avoir decide, en principe, d'intervenir dans certains problemes de 
readaptation a la requete des gouvernements intcresses, la Haute Autorite estime 
que la procedure a suivre est bien fixee; c'est celle que prevoit le paragraphe 23 de la 
Convention. La Haute Autorite reste en contact permanent avec les gouvernements, 
afin d'assurer !'application des dispositions de la Convention. 

Chaque fois qu'un gouvernement formule une demande, la Haute Autorite 
s'informe complctement de la situation. 

Lorsque la clemande d'un gouvernement a ete agreee, les modalites d'octroi 
de l'aide accordce sont fixees d'accord avec les autorites nationales responsables. 

6o. La Haute Autorite est d'avis que les accords qu'elle passe avec un gouver
nement portent uniquement sur les modalites d'attribution de l'aide accordee par 
elle. Elle ne peut les subordonner a aucune autre condition et elle estime ne pas etre 
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habilitee a controler I' execution de certaines conventions conclues entre les employ
ems et le gouvernement, ou entre les travailleurs, les employeurs et les gouverne
ments par exemple au sujet du maintien de la cat6gorie de salaires ou de !'attribution 
d'habitations appropriees en cas de transfert. 

A son avis, elle peut soutenir financierement la reaclaptation, sans avoir le 
droit de controler la maniere d'executer l'accord conclu entre elle et un gouverne
ment. 

La Haute Autorite admet que dans les cas cle reaclaptation, elle puisse con
troler !'affectation et !'utilisation des fonds qu'elle accorcle, mais elle estime n'avoir 
rien ~l dire a propos des autres aspects de !'execution clu programme. 

Elle insiste sur le fait qu'il y a toujours deux parties en cause, a savoir la 
Haute Autorite et le gouvernement, lorsqu'une convention est conclue en matiere de 
readaptation; si le gouvernement envisageant un programme de readaptation, en
tend ne pas depasser certaines limites dans un cas donne, la Haute Autorite se croira 
obligee de suivre ce gouvernement pour ne pas empecher la conclusion de l'accord. 

6I. La Commission a prie la Haute Autorite de lui faire savoir en vertu de quel 
texte du Traite il est interdit ala Haute Autorite de controler I' execution d'un accord 
en matiere de readaptation. 

La Haute Autorite reconnait que le Traite ne lui interdit pas de controler 
!'execution des accords eventuels, mais qu'elle ne dispose pas de l'appareil administra
tif requis et que des lors elle fait confiance au controle exerc6 par les administrations 
nationales. 

La Haute Autorit6 affirme toutefois qu'elle veille dans tous les cas ace que 
son aide financiere soit affectee aux fins convenues dans le cadre de la readaptation. 

62. Ace jour, la Haute Autorite ne s'est pas encore rendue sur place pour suivre 
!'execution des clauses de certains accords conclus en matiere de reaclaptation; elle 
declare en effet s'etre entendue avec le gouvernement interesse pour charger !'in
spection regionale du travail de suivre !'execution du programme de readaptation. 

Elle s'est etonnee d'apprendre que la delegation de votre Commission avait 
eu la confirmation, au cours de son voyage, de ce que certaines commissions cr66es en 
vue de la readaptation dans la siclerurgie fran<;aise n'ont plus ete convoquees apres 
leur premiere reunion. 

63. La Haute Autorite a declare que le versement de la contribution financi(~re 
s'effectue sur la base d'etats de paiement remis par les services competents du gou
vernement interesse; toutefois, la Haute Autorite se reserve le droit de proceder a 
des sondages pour controler la regularite des operations. 
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La Haute Autorite n'a pas accepte la suggestion de votre Commission de 
faire suivre la preparation et !'execution des mesures de readaptation par un repre
sentant de la Communaute aupres des Gouvernements interesses. 

64. La Haute Autorite estime ne pouvoir prendre officiellement contact avec les 
organisations patronales et ouvrieres en vue de la conclusion d'un accord en matiere 
de readaptation, parce que le Traite prevoit des contacts uniquement entre les gou
vernements et la Haute Autorite. Il s'ensuit que les pourparlers officiels se deroulent 
exclusivement avec le gouvernement. 

La Haute Autorite estime qu'il serait discourtois de transmettre les plans que lui 
soumettent les gouvernements interesses, d'autant plus que les organisations patro
nales et ouvrieres peuvent s'adresser directement a leur gouvernement pour obtenir 
des informations a ce sujet. 

Apres avoir re<;u d'un gouvernement une demande d'aide ala readaptation, 
la Haute Autorite procede a une enquete sur place afin de se faire une idee precise de 
la situation et voir s'il y a lieu d'appliquer le paragraphe 23. 

Les representants des employeurs et des travailleurs peuvent a tout moment 
prendre contact avec la Haute Autorite, mais seulement a titre officieux et person
nel, et non officiellement. 

65. Au sujet des indemnites, la Haute Autorite reconnait que l'ouvrier subit une 
perte clu fait que l'indemnite d'attente correspond a So% du salaire touche avant le 
licenciement. Elle n'a toutefois pas re<;u de plainte des representants syndicaux a ce 
sujet. 

D'autre part, lors de la conclusion de l'accord, le Gouvernement fran<;ais n'a 
pas voulu prendre en consideration le paiement des heures supplementaires. 

66. En ce qui concerne la readaptation dans l'industrie siderurgique italienne, la 
Haute Autorit6 declare avoir 6te avertie, des sa constitution, par le Gouvernement 
italien de ce qu'il etait question de licencier systematiquement une partie de la 
main-d'ceuvre de cette industrie. Elle a charge une commission speciale de sa Divi
sion du Travail de proceder a une enquete sur place. 

En conclusion de cette enquete, la Haute Autorite a agree la requete par 
laquelle le Gouvernement italien lui demandait d'intervenir dans ce programme de 
readaptation, en application du paragraphe 23 de la Convention. 

La requete date de clecembre 1953. 
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67. La conclusion d'un accord entre la Haute Autorite et le gouvernement it alien 
a beaucoup tarde du fait que le gouvernement italien voulait affecter les fonds a 
l'aide aux investissements en vue d'assurer le reemploi des travailleurs licencies, 
tandis que la Haute Autorite ne voulait intervenir que pour liquider des indemnitcs 
d'attente aux travailleurs mis en chomage . 

68. La Haute Autorite est decidee a ne tenir aucun compte des indemnites extra
contractuelles versees par certaines entreprises siderurgiques italiennes aux ou
vriers licencies, etant donne que des indemnites extra-contractuelles de toutes sortes 
ont ete versees des 1948-49, done bien avant l'Ctablissement du marche commun, 
et que ces indemnites sont egalement accordees par des entreprises ne relevant pas de 
la Communaute. 

Par ailleurs, au cas ou il subsisterait un excedent disponible sur la somme de 
3,5 milliards de lires accordee par la Haute Autorite, celle-ci serait disposee a consa
crer cet excedent a des fins sociales, telles que par exemple la construction d'habi
tations pour les tra vailleurs reembauches. 

69. En ce qui concerne les possibilites d'octroi d'une aide ala readaptation dans 
l'avenir, la Haute Autorite est d'avis qu'il y a lieu de distinguer nettement entre !'ar
ticle 56 du Traite et le paragraphe 23 de la Convention relative aux dispositions tran
sitoires. 

En effet, tandis que les dispositions du paragraphe 23 sont bien preCises, 
l'article 56 est susceptible de diverses interpretations, certains estimant que !'ex
pression «!'introduction de procedes techniques ou d'equipements nouveaux)) 
signifie que l'article 56 doit s'appliquer uniquement si les procedes techniques 
ont un caractere vraiment revolutionnaire, les autres soutenant, au contraire, qu'il 
suffit de !'application d'une technique nouvelle, meme si celle-ci est deja en usage 
dans d'autres entreprises. 

Quant a elle, la Haute Autorite n'a pas !'intention de fixer une doctrine, mais 
entend examiner cas par cas les demandes qui lui sont soumises. 

70. La Haute Autorite ne peut d'autre part prendre, des a present, d'engage-
ment a propos de la situation qui se creera a l'issue de la periode transitoire. 

De toutes fa<;ons, le Traite lui-meme a prevu une marge de securite au para
graphe 23, alinea 8, qui stipule que <de benefice des dispositions du present paragra
phe pourra etre accorde aux interesses au cours des deux annees qui suivront !'ex
piration de la periode de transition par decision de la Haute Autorite, prise sur avis 
conforme du Conseil.n 

Enfin, c'est aux Parlements nationaux qu'incombera de ratifier les eventuel
les propositions de modification de l'article 56 ou de prorogation du paragraphe 23, 
qui pourront etre presentees a l'issue de la periode transitoire. 
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V - CONSIDERATIONS FINALES SUR LE PROBLEME 

DE LA READAPTATION 

7I. Apres les laborieuses discussions qui ont eu lieu en Commission eta l'Assem
blce depuis le debut des travaux du parlement de la C.E.C.A. et apres la mission ac
complie recemment en France et en Italie, votre Commission estime que le pro
bleme de la readaptation a suffisamment muri pour pouvoir faire I' objet de quelques 
considerations qui permettront ala Commission de fixer la ligne de conduite a suivre 
pour affronter desormais la probleme. 

72. Il s'agit avant tout de bien determiner la signification que votre Commission 
attache aux dispositions que le Traite contient concernant la readaptation de la 
main-d'ceuvre; laissant momentanement de cote le point de savoir si une regle de
terminee doit etre interpretee de maniere extensive ou restrictive, nous nous effor
cerons d' etudier 1' esprit de la regie elle-me me. 

73. Dans !'introduction du present rapport, nous avons tente de mettre en lumiere 
la portee des dispositions qui nous interessent, ainsi que leurs limites et leur con
nexion avec d'autres regles du Traite. Votre Commission n'a aucun doute quant <t 
la signification de ces dispositions: la main-d'ceuvre des industries de la Commu
naute ne doit subir en general aucun prejudice, notamment quant a la perte de 
l'emploi et, par voie de consequence, quant a la perte de la remuneration, du fait 
de l'ouverture du marche commun ou du fait de !'introduction de procedes tech
niques ou d'equipements nouveaux. 

C'est pourquoi le Traite prescrit que la main-d'ceuvre doit etre mise a l'abri 
des charges de la readaptation et qu'un emploi productif doit lui etre assure. Votre 
Commission estime des lors qu'une fois verifiee !'existence des conditions prevues 
pour !'application des dispositions concernant la readaptation, ces dernieres doivent 
etre appliqu(~es integralement: la remuneration de la main-d'ceuvre affectee par les 
mcsures de r6adaptation ne peut subir aucune diminution par rapport a celle de cette 
main-d'ceuvre avant !'application des mesures en question et il faut mettre en ceu
nc tous lcs moyens detrouver un nouvel emploi aux travailleurs en cause. 

74· I1 est un autre element que votre Commission considere comme essentiel: 
c'est !'indissoluble unite des mesures destinees a garder aux travailleurs leur remu
neration et des mesures destinees a reemployer la main-d'ceuvre. Les unes ne peu-
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vent etre prises sans les autres, selon les cas, sans que la main-d'reuvre n'eprouve 
ce prejudice que votre Commission veut precisement eviter grace a !'interpretation 
qu'elle donne aux regles du Traite . 

Dans le cas contraire, il deviendra impossible d'affirmer, comme il est dit 
dans !'introduction du present rapport, que les dispositions que le Traite contient 
concernant la readaptation de la main-d'reuvre constituent l'une des innovations 
les plus importantes et, en tant qu'elles posent un principe, l'une des plus heureuses. 
On ne pourra davantage conclure que pour la premiere fois, une revolution econo
mique s'accomplit compte tenu des travailleurs et non pas uniquement des condi
tions du marche. 

Le simple fait de verser des indemnites d'attente ne peut etre considere, par 
exemple, comme une innovation, surtout si le versement est effectue en fonction des 
criteres les plus disparates . 

75. La position de votre Commission ayant ete ainsi definie, il reste a voir com
ment obtenir la mise en reuvre des dispositions en question, a la lumiere de !'ex
perience. 

a) M odalites preliminaires 

76. Le Traite prevoit que la Haute Autorite ne peut intervenir qu'a la demande 
des gouvernements interesses. Votre Commission a deja exprime son avis sur cette 
limitation de l'action de la Haute Autorite et elle se reserve d'accorder toute son at
tention a cette question qui appelle peut-etre une modification des textes. 

En effet, des demandes au titre du § 23 ont ete transmises a la Haute 
Autorite plusieurs mois a pres le licenciement de la main-d' reuvre. 

Dans ces cas, I' aide de la Haute Autorite n'a eu d'autre but que de compenser 
les pertes de salaire qu'ont subies les travailleurs interesses. 

Or, il est bien evident que les chances de reemploi de la main-d'reuvre peu
vent etre d'autant plus compromises que le delai entre le licenciement et la demande 
d'intervention du Gouvernement est long. 

Une saine application des dispositions de l'art. 56 ou du § 23 exige done 
que la Haute Autorite soit saisie en temps opportun des demandes des Gouvernements, 
afin que leur intervention commune puisse avoir toute l'efficacite voulue dans le 
domaine du reemploi. 

77· Il a ete d'autre part constate que les categories interessees, employeurs et 
surtout organisations syndicales, n'ont pas ete suffisamment informees des dispo
sitions particulieres du Traite en matiere de readaptation et sont restees pendant un 
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certain temps inactives, parce qu'elles ignoraient pn§cisement de quels avantages 
sociaux elles pouvaient beneficier par suite de l'etablissement du marche commun. 
Votre Commission estime done qu'il faut donner le maximum de publicite au texte 
et a 1' esprit des dispositions sociales du Traite. Les employeurs et les tra vailleurs 
pourront ainsi entreprendre une action efficace aupres de leur gouvernement respec
tif pour que les demandes soient presentees en temps opportun. 

On s'est en effet rendu compte de la necessite d'une collaboration etroite 
entre le gouvernement, les employeurs et les travailleurs, a tous les stades de la 
readaptation. 

78. En second lieu, il faut proceder au prealable a un examen attentif de la situ
ation de fait dans les regions ou la readaptation s'impose, afin de mener a bien celle
ci. Le Traite fournit ala Haute Autorite tous les moyens d'etre directement infor
mee par les Gouvernements, les entreprises et les organisations interessees, sur les 
difficultes a surmonter pour que la main-d'ceuvre soit reellement mise a l'abri des 
charges de la readaptation et pour que son reemploi soit assure. En effet, votre com
mission a ete surprise de constater que les difficultes les plus graves n'ont ete decou
vertes qu'au moment d'appliquer des accords conclus entre les Gouvernements et 
la Haute Autorite. II suffit de citer l'exemple de la penurie de logements en Lorraine, 
ou l'on avait prevu le transfert de pres de s.ooo ouvriers, et les difficultes que souleve 
le reemploi des ouvriers de la siderurgie italienne. 

b) L 'adoption des programmes 

79· Votre Commission souligne le fait qu'il est necessaire des qu'un Gouverne
ment presente une demande d'intervention a la Haute Autorite, que la procedure 
d'adoption et d'execution du programme de readaptation soit aussi rapide que pos
sible, sinon la main-d'ceuvre perdra le benefice reel des mesures preventives aux
quelles elle a droit depuis l'entree en vigueur du Traite. 

C'est la une nouvelle preuve de la necessite de proceder a une recherche pre
liminaire approfondie pour affronter et surmonter toutes les difiicultes previsibles, 
ainsi qu'il a ete expose plus haut. 

8o. Votre Commission estime en outre, d'apres son interpretation des disposi
tions en question, que les accords qui seront conclus entre la Haute Autorite et les 
Gouvernements devront s'inspirer des principes suivants : 

- les indemnites a verser aux salaries licencies ne doivent pas etre infe
rieures ala remuneration qui leur etait reellement versee par l'entreprise avant leur 
licenciement ; 
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- les programmes de transformation ou de creation d'entreprises minieres 
ou siderurgiques ou d'activites nouvelles economiquement saines, susceptibles d'as
surer un emploi productif a la main-d'reuvre rendue disponible, doivent etre exe
cutes en temps opportun; il faudra offrir a l'ouvrier un reclassement dans une cate
gorie comportant une retribution identique a celle qui etait precedemment la 
sienne; 

- un transfert de main-d'reuvre ne devra etre envisage qu'apres epuisement 
de toutes les autres possibilites et si toutes les precautions ont ete prises pour reme
dier aux difficultes d'ordre psychologique, de logement et de milieu qui se poseront 
a l'ouvrier. 

Votre Commission insiste sur le principe que tout transfert de main-d'reuvre 
ne doit etre execute qu'a la condition de sauvegarder integralement la liberte indi
viduelle des travailleurs . 

Votre Commission ne partage pas le point de vue exprime par la Haute Au
torite, selon lequel on ne peut imposer de conditions a priori aux Gouvernements 
lorsque se deroulent des negociations tendant a la conclusion d'accords en matiere 
de readaptation. 

Il faut souligner a ce propos le fait que les Gouvernements peuvent avoir 
des raisons particulieres de souhaiter que la main-d'reuvre de l'industrie charbon
niere et siderurgique ne soit pas favorisee par rapport a celle des autres secteurs et 
qu'ils ont tendance, par consequent, a minimiser les privileges pouvant decouler de 
l'entiere application des dispositions du Traite . 

Mais les institutions de la Communaute, et notamment la Haute Autorite 
ont le devoir de faire beneficier les travailleurs de toute l'aide possible, afin d'as
surer la realisation des objectifs fixes au Traite. 

c) L' execution des programmes 

8I. Votre Commission croit devoir souligner la lenteur regrettable qui a carac-
terise !'application en Italie du § 23 de la Convention. 

82 Votre Commission ne pense pas que l'activite de la Haute Autorite doive 
s'arreter au moment ou les programmes entreront dans leur phase d'execution ou 
que la Haute Autorite se borne a suivre !'execution des operations dont elle assure 
le financement. 

Un programme de readaptation de la main-d'reuvre doit etre considere comme 
un tout inseparable, meme s'il y a deux parties qui contribuent a son financement. 
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La Haute Autorite doit rester constamment en rapport avec les adminis
trations publiques competentes, la direction des entreprises interessees et les organi
sations syndicales, afin d'etudier et de resoudre les difficultes qui pourraient surgir 
et de realiser le programme aussi completement que possible. L'activite de la Haute 
Autorite devrait notamment comporter des visites sur place, dont l'utilite est irrem
pla<;able. 

Cette opinion de votre Commission se trouve corroboree par le fait que les 
interesses eux-memes ont deplore cette carence de la Haute Autorite, ainsi qu'il a 
ete dit au chapitre consacre ala mission d'etude en France et en Italie. 

Aussi votre Commission deplore-t-elle que la Haute Autorite n'ait pas ac
cepte sa suggestion de nommer un representant permanent aupres des Gouverne
ments interesses. 

d) La readaptation et la conjoncture 

83. Votre Commission a pu constater que le probleme de la readaptation revet 
actuellement une forme benigne, grace a la conjoncture favorable. Diverses entre
prises siderurgiques ou charbonnieres, qui auraient du cesser ou tout au moins re
duire leur activite ala suite de l'ouverture du marche commun et qui auraient done 
ete contraintes de proceder a d'importants licenciements, ont pu, grace ala conjonc
ture favorable, surmonter la crise que l'on prevoyait. 

Certains programmes de readaptation ont ete limites, d'autres ont ete rea
lises dans une mesure bien moindre qu'il n'etait prevu. Le quatrieme rapport ge
neral sur l'activite de la Communaute (r) montre, en effet, que l'effectif total des 
travailleurs employes dans les industries de la Communaute a augmente de o,g % 
en I955· 

Votre Commission desire neanmoins attirer !'attention de l'Assemblee sur 
deux facteurs, essentiels, a son avis, pour mesurer !'importance que le probleme 
pourra revetir a l'avenir. Il faut avant tout envisager serieusement la possibilite 
d'un renversement de la conjoncture ou du moins d'une stagnation. En second lieu 
il faut se rappeler que la periode transitoire se terminera le ro fevrier 1958, et qu'a 
cette date les dispositions du § 23 et les mesures prises pour les appliquer cesseront 
de sortir leurs effets (§I de la Convention). Il restera les dispositions de l'article 56, 
dont !'application n'a pas depasse jusqu'ici le stade des discussions academiques. 

Les auteurs du Traite ont eu eux-memes !'intuition qu'il ne suffira peut-etre 
pas de cinq annees d'application du § 23 et ils ont prevu que la Haute Autorite 
pourra, sur avis conforme du Conseil de Ministres, decider d'en reculer de 2 annees 
I' echeance. 

(I) Chapitre VII, pp. I et 2 
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84. Votre Commission attire !'attention de l'Assemblee sur ce que pourrait etre 
la situation de certaines entreprises au terme de la periode transitoire, lorsque les 
difficultes apparaitront. La situation economique peut changer ou aborder une phase 
de stagnation et, dans les deux cas, il faut prevoir des licenciements d'une certaine 
importance . 

Elle demande done a 1' Assemblee d'examiner des main tenant la possibilite 
d'une revision du Traite, pour prevenir les difficultes devant lesquelles se trouvera 
placee la main-d'ceuvre, lorsque les dispositions du § 23 viendront a expiration. 

Votre Commission prie en outre l'Assemblee d'attirer !'attention de la Haute 
Autorite sur ce probleme et de !'inviter a soumettre la question a l'examen des Gou
vernements. 

Il a deja ete dit, d'un point de vue juridique, combien est lourd le mecanisme 
prevu au § 23. Votre Commission ne doute pas qu'a l'avenir !'experience aura mon
tre comment l'appliquer de fa<;on plus efficace. Mais il ne fait aucun doute que !'ele
ment essentiel de ces dispositions, a savoir le souci de mettre la main-d'ceuvre a 
l'abri des charges de la readaptation, devra trouver ses assises definitives dans le 
texte du Traite lui-meme, si I' on veut eviter les repercussions particulierement graves 
pour la main-d'ceuvre de la Communaute. Les representants des Gouvernements, 
des organisations patronales et des syndicats, avec lesquels votre Commission a eu 
la possibilite de prendre contact, se sont declares d'accord sur ce point de vue. 

Votre Commission a neanmoins deja donne un avis favorable a !'attribution 
d'un droit d'initiative ala Haute Autorite, lorsque les Gouvernements ne formulent 
pas leurs demandes en temps utile, alors qu'actuellement cette condition est pre
alable a toute intervention. 

e) Le probleme de la riadaptation dans l' ensemble des dispositions du Traite. 

85. Votre Commission desire enfin attirer !'attention de l'Assemblee sur !'im
portance qu'il y a a resoudre d'autres problemes qui, tout en ayant l'air d'etre dis
tincts, sont en realite en etroite correlation avec le probleme de la readaptation. 

86. Tout d'abord, il y ale probleme de la libre circulation de la main-d'ceuvre. 
Actuellement on constate que certains pays de la Communaute souffrent d'un manque 
de main-d'ceuvre de plus en plus aigu, tandis que d'autres doivent affronter un ex
cedent de main-d'ceuvre. Une application de I' article 6g conforme aux vceux maintes 
fois exprimes par 1' Assemblee, susciterait un afflux regulier de main-d'ceuvre en 
provenance des regions surpeuplees vers les zones de penurie, ce qui constituerait 
certainement une solution au probleme du reemploi de la main-d'ceuvre licenciee. 
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87. Il ne faut pas enfin negliger de pousser au maximum la formation profession
neUe, surtout pour permettre ala main-d'reuvre de se reclasser serieusement. Il ne 
faut pas non plus oublier, en effet, que les possibilites de reclassement dans des in
dustries ne relevant pas de la Communaute sont precisement subordonnees aux pos
sibilites de reclasser la main-d'reuvre contrainte a abandonner l'industrie siderur
gique et charbonniere. Ce dernier point merite toute !'attention, surtout lorsqu'il 
existe des possibilites de reclassement sur place. Ce sont ces possibilites qu'il faut 
rechercher de preference a toute autre, comme on a essaye dele montrer dans le pre
sent rapport. 

so 
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ANNEXE I 

Lettres d'engagement adressees par les 
Houilleres du Bassin de Lorraine au sujet du transfert 

du Centre-Midi vers la Lorraine 

A) Ou<Ticr marie emjJloyc alt fond dans le Ccntre-Jiidi 

HOFILLEEES DU BASSIN DE LORRAINE 

Monsieur, 

Direction Generale 

~Ierlebach (:\Ioselle) 

l\Ionsieur .. 

JIERLEBACH, le 

Etant donne vos connaissances professionnelles et votre situation de famille . 

........... , nous vous offrons un emploi au fond a notre groupe .............................. . 

......... , siege avec maintien de votre categoric 

profcssionnclle actuelle- et un logement de ... 

a l'adrcsse suivante: 

Vous screz avcrti en temps utile de la date a laquclle aura lieu votre dcmcnagement. 

Votre famille ne pourra rcjoindrc la Lorraine qu'aprcs l'arrivee ct la mise en place de 
votre mobilier ct nous vous invitons a prevoir des a present son hebergement provisoire. S'il vous 
est absolumcnt impossible de le faire, veuillez nous avertir, avec explications, car nous aurons 
qucl<1ucs places dans un centre d'accucil. 

Vous voudrez bien nous renvoyer avant le ..................................................... le double de cctte 
lettre avec la mention: 

Lu et approuve 
Date 
Signature 

V euillez agrccr, ~ionsieur, nos salutations distinguees. 

Pour le Direct cur General 
ct par ordre, 

E. PERRIN 
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B) Ouvrier marie employe att jour dans le 

Centre-J!idi et ~·olontaire pour travailter au fond en Lorraine 

(it y en a ett tres peu) 

HOUILLERES DU BASSIN DE LORRAIXE 

Direction Generale 

Merlebach (Moselle) 

l\Ionsicur 

MERLEBACH, le ... 

Monsieur, 

Etant donne vos connaissances professionnelles et votre situation de famille 

... , nous vous offrons un emploi au fond a notre groupe 

' siege ' suivant les regles de mutation 

du jour au fond actuellement en vigueur aux Houilleres du Bassin de Lorraine- et un logement 

de a l'adresse suivante: 

Vous serez averti en temps utile de la date a laquelle aura lieu votre demenagement. 

Votre famille ne pourra rejoindre la Lorraine qu'aprcs l'arrivee et la mise en place de 

votre mobilier et nous vous invitons a prevoir des a present son hebergement proyisoire. S'il vous 

est absolument impossible dele faire, veuillez nous avertir, avec explications, car nous aurons 

quelques places dans un centre d'accueil. 

Vous voudrez bien nous renvoyer avant le 

lettre avec la mention: 

Lu et approuve 

Date 

Signature 

.. le double de cette 

Veuillez agreer, Monsieur, nos salutations distinguees. 
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Pour le Directeur General 
et par ordre, 

E. PERRIN 
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c) Om'rier celibataire Olt c'i"L'(lllt 

comme tel employe au fond dans le Centre-J.f idi 

IIOUILLEI\ES DU BASSIN DE LOI\RAINE 

Direction Glmerale 

lVferlebach (Moselle) 

MERLEBACH, le 

l\Ionsieur . 

:\Ionsieur, 

Etant donne vos connaissances professionnelles, nous vous offrons un emploi au fond a 
notre groupe 

professionndle actuelle. 

, avec maintien de votre categoric 

Vous serez loge dans un de nos hotels de c{Jibataires clans les conditions habituelles de 

Lorraine . 

Compte tenu des informations qui vous ont ete donnees par les Houill<'~res clu Bassin 

. , vous voudrez bien vous adresser ~tla Direction de votre 

Groupe en vue de votre mutation. 

Veuillez agrcer, :.\Ionsieur, nos salutations distinguces . 

Pour lc Directeur General 

et par ordre, 

E. PERRIN 

55 



c 1) .1! cme formulc que c) ligercment modijiie 

HOUILLERES DU BASSIN DE LORI\AINE 

Monsieur, 

Direction Generate 

Merlebach (Moselle) 

Monsieur ........................ . 

MERLEBACII, le. 

Etant donne vos connaissances professil·nnelles, nous vous offrons un emploi au fond 

a notre groupe ..... . . ......................... .......... , avec 

maintien de votre categoric professionnelle actuelle 

Vous screz loge dans un de nos hotels de cllibataires clans les conditions habituelles de 

Lorraine. 

Compte tenu des informations qui vous ont etc donnees par les Houilleres clu Bassin 

........... .. ..... . , et si les conditions ci-dessus ont votre agrement, vous vou

drez bien vous aclrcsser ala Direction de votrc Groupe en vue de votre mutation. 

Veuillez agrcer, :\Ionsieur, nos salutations distinguccs. 

Pour le Directeur General 

et par orclre, 

E. PERRIN 
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D) 0H<'rier c·h•ant ell celibataire employe au jour dans le 

Centre-Jlidi ct volontaire pour travailler au jond en Lorraine 

(Ires pe1t de cas) 

HOUILLEH.ES DU BASSIN DE LORRAINE 

Direction Glmerale 

?IIcrlebach (:VIoselle) 

MERLEBACH, le .... 

Monsieur .. 

:\Ionsieur, 

Etant donne vos connaissanccs professionnclles, nous vous offrons un emploi au fond 

a notre groupe . , siege . 

regles de mutation du jour au fond actuellement en vigueur aux Houillcrcs du Bassin de Lorraine . 

Vous serez loge dans un de nos hotels de celibataires dans les conditions habituelles de 

Lorraine. 

Compte tenu des informations qui vous ont et6 donnees par les Houilleres du Bassin 

.. . .... , et si les conditions ci-dessus out votre agrement, vous vou

drez bien vous adresser a la Direction de votre Groupe en vue de votre mutation . 

Veuillez agrccr, Monsieur, nos salutations distinguees. 

Pour le Directeur General 

et par ordre, 

E. PERRIN 
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ANNEXE II 

Extrait de Ia lettre de Ia Haute Autorite au Gouvernement fran~ais 
en date du 25 octobre 1954 

((La Haute Autorite est d'accord que les travailleurs occupes dans les departements de 

l'usinc touches par la reconversion technique soient occupes a l'unc des activites suivantes, dans 

le cadre de l'aidc sur base du § 23: 

a) travaux d'utilite generalc a I'intericur de l'entreprise; 

b) travaux en partie productivement rcntables pour l'entreprise; 

c) formation professionnellc dans un centre d'apprcntissage; 

d) formation professionnelle sur le tasn. 

((Il est convcnu que les paiements se feront en principe sur base: 

I) du salairc de base de la categoric professionnelle anterieure de !'interesse sans primes de reo

dement ni primes acccssoires, calcule pour 40 heures par semainc; 

2) des charges socialcs y afferentes. 

En particulier, pour ce qui est des tra vaux in diques so us b) ci-dessus, le coefficient de 

leur rentabilite pour I' entreprise sera apprecie contradictoirement par les services departemen

taux du Ministere du Travail et de !'Inspection des Mines et I' entre prise. La Haute Autoritc se 

reserve le droit de participer a ces discussions. 

Cette appreciation servira de base pour determiner le pourcentage des salaires et charges 

sociales legales ou conventionnelles dont le montant devra etre paye au titre de readaptation par 

le Gouverncmcnt franpis et la Haute Autorite et Ia partie qui devra etre supportee par l'entre

pnsc. 
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Pour les cas sousa) ct d) ci-dessus, la partie qui fera I' objet de remboursements au titre 

du § 2:3 consiste dans 12. difference entre le sabire qui devrait etre verse a l'ouvrier en vertu de 

!'occupation a laquelle il est r6ellement affecte et le salairc qui lui est vers{~ cffectivement en vertu 

de la disposition gt.'~neralc mentionn6e ci-dessus . 

Pour ce qui est des cas sous c) ci-dessus, la partie faisant l'objet de remboursements au 

titre du § 23 sera calcul6e sur la base des couts effectifsn . 

Ult6rieurement il a etc decide que pour les travaux d'utilite g6nerale et pour la formation 

en atelier des coefficients de rentabilite seraient egalement 6tablis . 
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ANNEXEIII 

Modalites d'aide au titre du § 23 de Ia Convention 
relative aux Dispositions transitoires a charge du Gouvernement 

fran«;ais et de Ia Haute Autorite 

I - lKDEMxn:E u' ATTENTE 

a- l o - J1[ odalites applicables aux travailleurs des Etablissements Bessoneau et Forges 

d' A udincourt. 

Il est octroye aux travailleurs licencies, pendant un an aprcs leur licenciement, une in

demnite d'attente dont Ie montant est fonction, d'une part, du salaire net par jour calendaire 

pendant Ie trimestre precedant le Iicenciement et, d'autre part, de I'allocation de chomage a 
Iaquelle les intcresses auraient eu droit s'ils avaient rempli les conditions requises par la l(·gis

lation fran<;aise. (Le montant de I'indemnite d'attente n'est done pas affecte par le fait que le 

travailleur interesse ait droit ou non a I' allocation de chomage). 

Le calcul du montant est base sur la formule suivante: 

Ier mois 

2 111" mois 
3mc- 7me mois 
Sruc - rzme mois 

Allocation de ch6mage 

JOO/o 

SO o/o 
6o Ofo 

8o0fo 

Salaire antcrieur 
·------- ------~ 

+ JO o/o 

+ so Ofo 

+ 40 Ofo 

+ 20 Ofo 

2° - M odalites applicables aux travailleurs des Etablissements ].]. C arnaud, Forges 

d'Hennebont et des Mines de Ferrieres et dzt Bourbonnais. 

L'indemnite d'attente est octroyee pendant un an suivant le licenciement. Son montant 

est determine en fonction du salaire mensuel anterieur (primes et indemnites comprises a !'ex

clusion des indemnites representatives de frais reels) selon le tableau ci-joint. Dans le calcul de 

l'indemnite d'attente, il ne sera pas tenu compte de la fraction eventuellement superieure a 
100.000 Ffrs. du salaire mensuel anterieur au licenciement. 

6o 
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L'indemnite du 1er palier est attribuee pour le mois civil du licencieme:1t (au prorata du 

nombre de jours sans emploi) et pour le mois civil suivant; le 2me palier pour le mois qui suit; 

le 3me palier pour les 5 mois qui sui vent; le 4me palier pour le reste d'une periode d'un an suivant 

lc licenciement . 

b -111 odalites applicables a taus les cas mentionnes ci-dessus, sousa 1° eta 2°. 

Afin d'encourager les travailleurs a accepter un emploi, il est garanti ttn salaire egal au 

montant du premier mois de l'indemnite d'attente jusqu'a la fin de l'annee suivant le licenciement 

aux travailleurs qui ont retrouve un emploi permanent ou, pendant leur stage, aux travailleurs 

qui sui vent des cours de formation professionnelle. La difference eventuelle entre le salairc n~elle

ment verse aux travailleurs et le montant du premier mois de l'indemnite d'attente est a charge 

du Gouvernement fran<;ais et de la Haute Autorite. En cas de nouveau licenciement avant la 

periode d'un an suivant le licenciement initial, les travailleurs interesses ont de nouveau droit 

jusqu'a la fin de cette periode a l'indemnite d'attcnte au taux dont ils auraient beneficic s'ils 

etaient rcstes sans emploi depuis leur licencicment initial. 

II - FRATS DE REEDUCATION PROFESSIONNELLE 

Les frais de reeducation professionnelle a charge du Gouvernement fran<;ais et de la 

Haute Autorite comprennent le paiement des salaires des ouvriers qui suivent des cours de for

mation professionnelle et les charges correspondantcs, ainsi que les frais de fonctionnement des 

centres de formation professionnclle, a ]'exclusion des immobilisations. 

III - FRAIS DE DEPLACEMENT ET DE REINSTALLATION 

Cette modalite d'aide comprend: 

le remboursement des frais de deplacement pour l'ouvrier et sa famille, 

- le remboursement des frais de transport de son mobilier, 

!'allocation d'une indemnite de reinstallation . 

Le remboursement de ces frais et le paiement de l'indemnite de reinstallation ne seront 

effectues qu'aux travailleurs qui se trouvent contraints de transferer leur domicile dans une nou

velle localite pour y exercer un emploi permanent eta temps complet qui leur est procure par le 

service de main-d'oeuvre ouest agree par ce service. 

Les montants de l'indemnite de reinstallation sont les suivants: 

Celibataire Chef de famille 

-------~~~ ·---·---------- -----~-~---

Travailleur loge par le 
nouvel cmployeur 

Travailleur non loge par 
le nouvel employeur 

22 500 Ffrs 75 ooo Ffrs 

40 ooo Ffrs I40 ooo Ffrs 

(I) Au sens de la legislation fran<;aise sur les prestations familiales 

Supplement par 

enfant a charge (1) 

IO ooo Ffrs 

IS ooo Ffrs 
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Dans lc cas ott le chef de famille sc deplacc seul ct n'est rejoint que postericuremcnt par 

Irs membres de sa famille, illui sera alloue une indemnite corresponclant ~\ cdle du travailleur 

cClibatairc, le complement lui ctant verse apres I' installation ddinitivc des autres mcmbres de la 

famille. 

Cctte modalitc est applicable pour tons lcs cas. 

Pour les travailleurs licencies des Etablisscments J.J.Carnaud, qui seraient reclasses dans 

la sidentrgie lorraine, les montants de l'indemnitc de reinstallation mentionnes ci-dessus seront 

majores de 50 %-

Cctte majoration s'appliquera aux ouvriers effectivemcnt reclasses a\·ant le 31 decembrc 

I !l55. 

Tousles frais entraincs par les moclalites mentionnees sous I, II et III ci-dessus, sont par

tagcs par moitie entre le Gouvcrnemcnt franc;:ais ct la Haute Autoritc. Toutefois, pour le partage 

des indemnites d'attente, le Gouvernement franc;:ais prendra entierement a sa charge, une somme 

egale a celle qu'il aurait versee sons forme d'allocation de chOmage si l'indcmnite d'attcnte nc 

vcnait sc substituer a cette allocation. 
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ANNEXEIV 

Liste 

des questions adressees a Ia Haute Autorite 
par Ia Commission des Affaires 

so dales 
sur le prDbleme de Ia readaptation 

l. Quelle a ett~, conformement a l'alinea 2 du paragraphe 23 de la Convention relati,·e 

aux Dispositions transitoires, la participation de la Haute Autorite a l'l:tude des possibilites de 

reemploi, dans les entreprises existantes ou par la creation d'activites nouvelles, de la main

d'oeuvre rendue disponible? 

2. La Haute .\utorite a-t-elle fait des suggestions aux Gouvernemcnts pour fixer une 

procedure d'application du paragraphe 2i~ et de l'article 56? Pense-t-elle qu'il soit possible cl'am6-

liorer cette procedure? 

:~. Quelle est !'opinion de la Haute Autorite sur l'opportunite d'une h·entuelle proroga

tion clu paragraphe 23 aprcs la fin de la periode transitoire? 

4. Quel est l'a,·is de la Haute Autorite sur les possibilites d'application de l'article ;)G 

clu Trait6 dans l'avenir? 

FRANCE 

:\. Clzarbonnages 

5. A quel date a etc conclu l'accord relatif au transfert de 5.000 mineurs du Bassin du 

Centre-:\Iidi en Lorraine? 

G. A vee quelles instances les negociations relatives a ce transfert ont-elles ete menees? 

a) avec le Gouvernement franyais? 

b) avec les Charbonnages de France? 

c) la Haute Autorite a-t-ellr~ consulteles syndicats? 



7. L'accord sur le transfert des 5.000 mineurs contient-il Jcs dispositions pcrmcttant 

eventuellement a la Haute Autorite de verifier: 

a) si la liberte d'acceptcr le transfert est dumcnt garantie? 

b) si Ies assurances donnees par la Direction du Bassin de Lorraine sont respectees en cc 

qm concerne 

- les logements, 

- Ies salaires? 

8. La Haute Autorite a-t-elle, dans les clauses de I'accord relatif au transfert, insistc 

aupres du Gouvernement franc;ais pour que les syndicats soient directement interesses a !'exe

cution du programme et au contr6le prescrit en vcrtu de !'accord? 

!l. Comment Ia Haute Autorite contr6le-t-elle l'emploi des fonds qu'elle a octroyes en 

vue clu transfert? 

10. Quel est ace jour le montant verse a cette fin au Gouvernemcnt franc;ais? 

11. De queUe maniere sont Ctablis lcs critcres de !'octroi d'aide financierc de Ia Haute 

Autorite? 

12. La Haute Autorite, a-t-cUe, en application cles articles 46, 4 7 ct 4H, consultc les dim

rents milieux intercsses, avant de conclurc l'acconl ou apres I' execution du programme de trans

krt? 

B. Siderurgie 

13. Quels sont Ies termes de I' accord conclu entre Ia Haute Autorite et le Gouvernement 

franc;ais au sujet de la C.A.F.L. et des autres entreprises? 

14. La creation de commissions ou d'organes charges de suivre ct de coorclonner !'ap

plication des mesures de readaptation a-t-elle ete prevue? 

Dans !'affirmative, clans queUes commissions ou dans quels organes la Haute Autoritc 

est-elle representee? 

15. D'autres organisations ont-elles ete consul tees en vertu des articles 46, 4 7 et 48 

avant que n'ait ete conclu I' accord avec le Gouvernement? 

16. La Haute Autorite n'est-elle pas d'avis que tant les entreprises que les syndicats 

devraient avoir la possibilite: 

a) de connaitre, des leur transmission par le Gouvernement interesse, les plans et pro

grammes de readaptation soumis ala Haute Autoritc; 

b) de s'adresser clirectement ala Haute Autorite en vue d'obtenir des renseignements 

supplementaires en la matiere? 
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li. La Haute Autorite a-t-ellc dej;\ visite les diffc'rcntes entreprises o\1le programme de 

rcadaptation a ct(~ applique? 

11-1. Sur quelle base sont fixees les indemnites versees aux ouvriers: 

a) pour ceux qui, temporairement, n'ont pas d'emploi productif; 

b) pour ceux qui suivent des cours de readaptation professionnelle; 

c) pour ceux qui passent dans une nouvelle categorie de salaires? 

HI. Il ressort cle certaines informations que l'indemnite d'attente vcrsee aux ouvriers 

licencies est calculee sur Ia base cle 40 heures cle travail, et non de 48 heures, et ne tient pas compte 

des diverses primes normalement allouees, ce qui cntraine pour ces travailleurs une pcrte allant 

jusqu'a 40 (;~de leur salaire anterieur? 

La Haute Autorite peut-elle dire de combien ont diminue les revenus des ouvners 

touches par la r6aclaptation? 

20. QueUes sont les objections qui s' opposent a ce que l'indemnite versee en cours de 

reaclaptation aux travailleurs soit calculee sur la base du dernier revenu moyen reel? 

21. La Haute Autorit6 cstime-t-elle que le paragraphe 23 qui dispose que Ia Haute Au

torite contribuera a mettre les travailleurs a l'abri des charges de la readaptation, est applique 

dans un esprit suffisammcnt large pour que cet objectif puisse etrc atteint? 

lTALIE 

22. A quelle date le Gouvernement italien a-t-il demande !'application a l'industrie 

sidc'rurgiqm~ des dispositions clu paragraphc 23? 

23. Apres a voir examine la requete du Gouvernement italien, Ia Haute Autorite a-t-elle 

fait elle-meme des propositions concretes en vue de mettre les travailleurs de l'industrie side

rurgique italienne a l'abri des charges de la readaptation? 

24. La Haute Autorite connait-elle la position adoptee a cet egard par les organisations 

patronales et ouvrieres d'Italie? 

Dans !'affirmative, par queUes voies ces avis lui sont-ils communiques? 

25. Les pourparlers entre le Gouvernement italien et la Haute Autorite au sujet du 

paiement de !'aide de la Haute Autorite ont-ils abouti? 

Dans la negative, queUes difficultes restent encore a resoudre? 

26. La Haute Autorite n'estime-t-elle pas qu'il serait utile de nommer un representant 

permanent a H.ome en vue de: 

a) assurer la liaison entre les divers Ministeres s'occupant des problemes de la readap

tation clans le cadre de la C.E.C.A.; 

b) informer n',gulierement la Haute Autorite de !'evolution de la situation? 



27. La Haute Autorite a-t-ellc exprime son accord, prealablement ;\sa presentation au 

Parlcment italien, sur les principes du projet de loi (::\o 185S) relatif aux financemcnts ct facilites 

tcndant a aider ala r{~sorption de la main-d'oeuvre liccnci6c des usincs sid6rurgiques italiennes? 

Est-il exact que la Haute Autorit6 a exige le vote de cctte loi avant d' Nre dispos{·c a 

cngager des pourparlers sur les modalites de I' octroi de l'aidc deb Communaut6 conformemcnt 

au § 23 des dispositions transitoires? Dans !'affirmative, sur queUes dispositions du Trait6 se 

fonde cette procedure? Dans la negative, pourquoi ne :ras a\·oir conclu entre le Gouvernement 

italien et la Communaute un accord international prevoyant d'une part la teneur de la loi en 

question et, d'autre part, les conditions imposees par la Haute Autorit6, et qui, apn';s signature, 

aurait ete soumis a !'approbation du Parlement italien? 

2S. La Haute Autorite est-elle d'avis que I' esprit ct la lcttre de cett<~ loi sont conformes 

aux dispositions du Trait(>? 

2D. La Haute Autorite est-elle d'avis que les motions, \·otees par lcs Commissions com

pl:tentes clu Parlcment et jointes a la loi en question, sont conformes aux dispositions du Traite? 

30. Quelle est 1' opinion de la Haute Autorit6 en ce qui concerne 1' t'Tentuel rcmbourse

ment aux entreprises des sommes versees par celles-ci ~t titre d'indemnites extra-contractuelles? 

31. Au cas ou ce remboursement ne serait pas accord6 aux entreprises, comment la 

Haute Autorite pense-t-elle eviter toute discrimination entre les travailleurs qui n'ont encore 

rien rec;u et ceux ayant beneficie d'une aide extra-contractuelle? 

32. La Haute Autorite pense-t-elle que Ia repartition de son aide parmi les ouvners 

touches par les mesures de readaptation laissera subsister un residu inemploye? 

Dans !'affirmative, la Haute Autorite entend-elle employer cc resiclu pour financer des 

cours de readaptation professionnelle ou compte-t-elle l'utiliser a d'autres fins sociales, tclles que, 

par exemple, la construction d'habitations ouvrieres? 

33. Quel est, d'apres la Haute Autorite, l'organisme qui deHait payer les inclemnites 

aux ouvriers licencies? 

34. Quel est le nombre exact des ouvriers licencies par entreprise? 

il5. Quel est le nombre des ouvriers licencies encore actuellement en chomage? 

:l6. De nou\·eaux licenciements sont-ils prevus en Italic avant la fin de la periocle tran-

sitoire? 

37. La Haute Autorite estime-t-elle qu'il y aurait lieu d'appliquer les dispositions de 

l'article 56 a l'industrie siderurgique de Terni, etant donne que cette region doit affronter des 

difficultes particulieres entrainees par cmne reduction d'une importance exceptionnelle des bc

soins de main-cl' ceuvren de son industrie? 
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ANNEXE V 

Dispositions concernant l'aide aux mineurs 

des Charbonnages de Fran~e au titre 
du paragraphe 23 

Par lettrc du 24 f<'~vrier l!lM, le Gouvcrnemcnt fran<;.ais a propos<'~ ala Haute Autoritc 

que les travailleurs beneticiaires de l'aide au titre du ~ 23 re<;oivent unc indenmite de 200.000 

Ffrs. pour les chefs de famillc et clc 7ii.OOO.-- pour lcs celibataircs, ainsi que le rcmboursement 

des frais de deplaccment et de dem<'~nagement. 

Par lettrc du 19 mars 19;)4, la Haute Autoritc a accueilli favorablement la demande 

du Gouvcrnement fran<;ais au titre du § 2:~ de la Convention; <<La Haute Autoritc estimc qu'il 

est souhaitable, pour que lcs mesurcs financieres puisscnt atteindre leur objectif, que leur ap

plication soit etablie en Ctroite collaboration avec les representants des organisations de pro

ducteurs ct de travailleurs)). 

Au cours de reunions ult{~rieures au mois d'avril, auxquelles participaient les represen

tants des Charbonnages de France ct des organisations syndicales, il est convenu que : 

1) Les Charbonnages de France maintiendront le salaire de la categoric a laquelle les travail

leurs interesscs appartenaient dans leur bassin, avec application du bareme de salaire en 

vigueur en Lorraine, et assureront un logement individuel pour 1' ouvrier partant avec sa 

famille et un logement collectif pour l'ouvrier vivant en celibataire. 

2) L'indemnite de reinstallation est en principe versee en deux tranches pour 1' ouvrier chef de 

famille (50.000.- Ffrs. avant le depart- 150.000.- Ffrs. apres !'installation de la famille) 

et, pour l'ouvrier ayant droit a l'indemnite de 75.000.- Ffrs., en trois tranches de 25.000.

Ffrs. chacune. Aucune retenue fiscale ou sociale n'est operee sur les inclemnites. 

3) Les frais de deplacement ct de demenagement sont avances par les houilleres des bassins 

d' origine, qui fourniront des vivres aux ouvriers et aux families pour le voyage, tandis que 

le bassin de Lorraine assurera la subsistancc aux travailleurs c6libataires pendant la pre

miere journee suivant leur arrivee, les ouvriers charges de famille et leur famille etant loges et 

heberges dans un centre cl'accueil du bassin de Lorraine en attendant l'arrivee de leur mo

bilier. 



+) Les beneficiaires de ces mesures sont en principe les ouvriers volontaires du fond ages de 40 

ans au maximum, cette limite pouvant etre relevee lorsque le chef de famille se deplace avec 

des fils devant travailler au fond en Lorraine. Les ouvriers des Cevennes mutes en Lorraine 

en decembre 1953 ct en fb,Tier 1954 et presents dans le Bassin de Lorraine beneficient egale

ment des indemnites prcvues. 

5) Les syndicats participeraient a ]'operation, des commlSSlOns reduites etant formees dans 

chaque bassin interesse, comprenant en principe un representant de chacune des deux organi

sations syndicales dont le role serait d' organiser !'information du personnel, de suivre la realisa

tion des diverscs operations, d'examiner les cas particuliers et leur apporter une solution ou 

les signaler le cas echeant ala Commission Centrale des Charbonnages de France. 
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